
  The Democratic Republic of the Congo’s National Commission on Human Rights   213

B.3.3 Internal rules of the CNDH

L’Assemblée Plénière de la Commission Nationale des Droits de
l’Homme ;

Vu la Constitution de la République Démocratique du Congo,
spécialement en son article 222 alinéa 3 ;

Vu la Loi organique N°13/011 du 21 mars 2013 portant Institution,
Organisation et Fonctionnement de la Commission

Nationale des Droits de l’Homme ;

 Adopte le présent Règlement Intérieur dont la teneur suit :

TITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES

Article 1er :

Le présent Règlement Intérieur fixe les modalités d’application des
dispositions de la Loi N°13/011 du 21 mars 2013 portant Institution,
Organisation et Fonctionnement de la Commission Nationale des Droits
de l’Homme.

Il régit l’organisation et le fonctionnement des organes de la
Commission Nationale des Droits de l’Homme.

Il détermine également la procédure en cas de violation des Droits de
l’Homme garantis par les instruments tant nationaux, régionaux,
qu’internationaux ainsi que les droits et devoirs des membres de la
Commission Nationale des Droits de l’Homme.

TITRE II : DE LA NATURE, DE LA MISSION ET DU SIEGE 
DE LA CNDH

Article 2 :

La Commission Nationale des Droits de l’Homme ci-après la CNDH est
une Institution Nationale d’Appui à la Démocratie chargée de la
promotion et de la protection des droits de l’homme.

 Elle est un organisme technique et consultatif de droit public
congolais, neutre, indépendant, pluraliste, apolitique, doté de la
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personnalité juridique, émargeant au budget de l’Etat et jouissant de
l’autonomie administrative, financière et technique.

Elle jouit également de l’indépendance d’actions par rapport aux
Institutions classiques de l’Etat et aux autres Institutions d’Appui à la
Démocratie.

Dans l'accomplissement de sa mission, la CNDH n'est soumise qu'à
l'autorité de la Loi.

Toute pression politique, sociale et internationale sur la CNDH est
interdite, dont les membres, cadres et agents, doivent agir en toute probité
et en toute impartialité.

Article 3 :

La CNDH a pour mission de veiller à la promotion et à la protection des
droits de l’homme.

Elle veille au respect des droits de l’homme et des mécanismes de
garantie des libertés fondamentales.

Article 4 :

La CNDH exerce son action à l’égard des personnes physiques ou morales
tant publiques que privées se trouvant sur l’ensemble du territoire national
ou à l’étranger.

Elle exerce son action à l’égard des personnes physiques, victimes ou
auteurs, et des personnes morales victimes ou auteurs des violations des
droits de l’homme en République Démocratique du Congo. Elle exerce
également son action à l'égard des personnes physiques de nationalité
congolaise se trouvant à l'étranger, victimes ou auteurs des violations des
droits de l'homme.

Article 5 :

Le siège de la CNDH est établi à Kinshasa, capitale de la République
Démocratique du Congo.

La CNDH dispose des Bureaux de représentation aux chefs-lieux des
provinces, et d’une antenne dans chaque ville ainsi qu’aux chefs-lieux de
chaque territoire de la République Démocratique du Congo.
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Article 6 :

Le siège de la CNDH ainsi que ses Bureaux de représentation provinciale,
antennes urbaines et territoriales sont inviolables :

a) Ses locaux, leurs ameublements et les autres objets qui s’y trouvent ainsi
que les moyens de transport ne peuvent faire l’objet d’aucune
perquisition, réquisition, saisie ou mesure d’exécution;

b) Ses archives et documents sont inviolables en quelque lieu qu’ils se
trouvent ;

c) Nul ne peut pénétrer ni se maintenir dans les locaux de la CNDH sans
l’autorisation du Président de celle-ci ;

d) Les éléments des forces armées, de la police, des services de sécurité ainsi
que d’autres agents des services publics de l’Etat ne peuvent entrer dans
l’enceinte de la CNDH pour accomplir leur mission qu’avec
l’autorisation du Président, après avis préalable du Bureau;

e) En cas d’incendie, de menaces graves contre la sécurité de l’Etat, contre
la sécurité des occupants des lieux et/ou de la population, ou de tout
autre cas fortuit, plaçant le Bureau de la CNDH dans l’impossibilité de
décider, les forces armées ou la police, les services de sécurité ainsi que
les services de protection civile interviennent promptement, chacun en ce
qui le concerne, et font rapport au Bureau de l’Assemblée

f) Nationale et du Sénat ;

g) Sans préjudice des autres dispositions du présent Règlement Intérieur, le
Bureau de la CNDH prend toutes les mesures que requiert la
considération due à son siège, ses bureaux de représentation et ses
antennes.

TITRE III : DES ATTRIBUTIONS ET DES COMPETENCES 
DE LA CNDH

Article 7 :

La CNDH a pour attributions de :

1) Enquêter sur tous les cas de violations des droits de l’homme;

2) Orienter les plaignants et victimes et les aider à ester en justice sur toutes
les violations avérées des droits de l’homme ;

3) Procéder à des visites périodiques des centres pénitentiaires et de
détention sur toute l’étendue de la République Démocratique du Congo ;

4) Procéder à toutes sortes d’investigations nécessaires pour documenter les
cas des violations des droits de l’homme et collaborer à toutes fins utiles
avec les Organisations de la société civile et les autorités policières,
militaires, judiciaires, sécuritaires et politico-administratives en
République démocratique du Congo;

5) Veiller au respect des droits de la femme et de l’enfant ;
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6) Veiller au respect des droits des personnes avec handicap ;

7) Veiller au respect des droits des personnes du troisième âge, des
personnes avec VIH/SIDA, des prisonniers, des réfugiés, des déplacés de
guerre, des personnes victimes des calamités de tout genre et des autres
groupes vulnérables ;

8) Faire connaître aux citoyens leurs droits fondamentaux ;

9) Concourir à la promotion de l'éducation civique, et de la culture des
droits de l'homme pour une meilleure conscience citoyenne ;

10) Renforcer les capacités d'intervention des associations de défense des
droits de l'homme;

11) Veiller à l'application des normes juridiques nationales et des instruments
juridiques régionaux et internationaux relatifs aux droits de l'homme
dûment ratifiés par la République Démocratique du Congo ;

12) Régler certains cas de violation des droits de l'homme par la
conciliation ;

13) Formuler des recommandations pour la ratification des instruments
juridiques régionaux et internationaux des droits de l'homme ;

14) Promouvoir et veiller à l'harmonisation de la législation, des règlements
et des pratiques nationaux avec les instruments internationaux relatifs
aux droits de l'homme dûment ratifiés par la République Démocratique
du Congo ;

15) Dresser des rapports sur l'état d'application des normes nationales et des
instruments juridiques internationaux en matière des droits de l'homme ;

16) Contribuer à la préparation des rapports que la République
Démocratique du Congo présente devant les organisations
internationales, en application de ses obligations conventionnelles dans le
domaine des droits de l’homme ;

17) Examiner la législation interne relative aux droits de l’homme et faire des
recommandations pour son ordonnancement législatif ;

18) Formuler des suggestions susceptibles de susciter le sens des devoirs
indispensables à la promotion collective des droits de l’homme ;

19) Emettre des avis et faire des propositions au Parlement, au
Gouvernement et aux autres Institutions concernant les questions
relatives à la promotion et à la protection des droits de l’homme ainsi
qu’au droit international humanitaire et à l’action humanitaire ;

20) Développer des réseaux et des relations de coopération avec les
Institutions de la République, les Organisations locales, nationales et
internationales poursuivant les mêmes objectifs ;

21) Exercer toute autre attribution ou activité rentrant dans le cadre de sa
mission.

Article 8 :

Dans l’accomplissement de son mandat, la réalisation de ses enquêtes ainsi
que dans la conception et la mise en œuvre de ses projets, ses programmes
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et ses plans d’action, la CNDH doit promouvoir et protéger tous les droits
de l’homme contenus dans les catégories suivantes :

1) Les droits civils et politiques ;

2) Les droits sociaux, économiques et culturels ;

3) Les droits collectifs ;

4) Les droits spécifiques tels que droits de la femme et de l’enfant, droits des
personnes vivant avec VIH et autres personnes vulnérables ;

5) Les droits particuliers en rapport avec la mission de la CNDH et des
instruments juridiques internationaux ratifiés par la République
Démocratique du Congo.

Article 9 :

Toute personne de nationalité étrangère, se trouvant à l’étranger, auteur
des violations des droits de l’homme sur des citoyens congolais, est sujet à
l’enquête et à la dénonciation par la CNDH à travers son Ministère des
affaires Etrangères et/ou la représentation diplomatique de son pays en
République Démocratique du Congo.

TITRE IV : DE L’ORGANISATION ET DE LA 
COMPOSITION

CHAPITRE Ier : DE L’ORGANISATION

Article 10 :

La CNDH comprend les organes ci-après :

1) L’Assemblée Plénière ;

2) Le Bureau ;

3) Les Sous-Commissions Permanentes.

Outre ces trois organes, la CNDH dispose d’un Secrétariat Technique
chargé des questions administratives, juridiques et financières ainsi que des
bureaux de représentation en provinces, des antennes dans chaque ville et
au chef-lieu des territoires.

Elle dispose aussi d’un Cabinet rattaché au Bureau et aux
SousCommissions permanentes.
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Article 11 :

L’Assemblée Plénière est l'organe de conception, d'orientation, de décision
et de contrôle de la CNDH. Ses décisions sont prises par consensus ou, à
défaut, par vote majoritaire.

L’Assemblée Plénière est composée de neuf (9) membres désignés
conformément aux articles 14, 15, 16 et 17 de la Loi Organique N° 13/011
du 21 mars 2013 portant Institution, Organisation et Fonctionnement de
la Commission Nationale des Droits de l’Homme.

Les membres de la CNDH portent le titre de « Commissaire National
des droits de l’homme » selon les principes de Paris. Ils sont appelés «
Excellences ».

Article 12 :

L'Assemblée Plénière adopte, avant la mise en place du Bureau définitif,
son Règlement Intérieur.

Ce Règlement ne peut être mis en application que si la Cour
Constitutionnelle le déclare conforme à la Constitution dans les quinze
jours de sa saisine. Passé ce délai, il est réputé conforme. 

Article 13 :

 Le Bureau est l’organe de gestion et de coordination de la CNDH.

 Il est composé de 04 membres :

1) Un Président ;

2) Un Vice-Président ;

3) Un Rapporteur ;

4) Un Rapporteur Adjoint.

Article 14 :

Les Sous-commissions Permanentes sont des organes techniques chargés
de traiter des questions spécifiques ayant trait à la mission de la CNDH.

Article 15 :

La CNDH comprend cinq Sous - Commissions Permanentes suivantes :
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1) La Sous-commission des droits civils et politiques ;

2) La Sous-commission des droits sociaux, économiques et culturels ;

3) La Sous-commission des droits collectifs ;

4) La Sous-commission des droits de la femme et de l’enfant ;

5) La Sous-commission des droits des personnes avec handicap et autres
personnes vulnérables dont les personnes vivant avec le VIH/SIDA et les
personnes du 3e âge.

La CNDH peut créer des Sous-Commissions ad hoc chargées d'examiner
des questions particulières.

CHAPITRE II : DE LA COMPOSITION DE LA 
CNDH

Article 16 :

La CNDH est représentative des forces sociales engagées dans la
promotion et la protection des droits de l'homme.

Elle est composée de neuf (9) membres, chaque genre étant représenté
par au moins trente pour cent des membres. Il s'agit de :

1) Un représentant des organisations non gouvernementales des droits de
l'homme ;

2) Un représentant des ordres professionnels ;

3) Un représentant des syndicats ;

4) Un représentant des universitaires ;

5) Deux représentants des confessions religieuses ;

6) Un représentant des personnes avec handicap ;

7) Un représentant des organisations non gouvernementales des droits
spécifiques de la femme;

8) Un représentant des personnes vivant avec le VIH/SIDA.

Article 17 :

Nul ne peut devenir membre de la CNDH s’il ne remplit les conditions ci-
après :

1) Etre de nationalité congolaise ;

2) Etre âgé de 30 ans au moins ;

3) Etre titulaire d’un diplôme de graduat au moins ou d’un titre équivalent
et justifier d’une expérience professionnelle de 5 ans ou plus dans un
domaine pouvant présenter un intérêt pour la Commission ;
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4) Ne pas appartenir à un organe dirigeant d'une quelconque formation
politique ;

5)  5. Faire preuve d’intérêt et de maîtrise dans le domaine des droits de
l’homme ;

6) Faire preuve de compétence, de probité morale et intellectuelle ;

7) Produire un extrait de casier judiciaire vierge.

Article 18 :

Les membres de la CNDH sont choisis par l'Assemblée Nationale sur une
liste de 2 personnalités par groupe, dont une femme désignée par leurs
pairs.

Les représentants des confessions religieuses sont choisis par
l’Assemblée Nationale sur une liste de quatre personnalités, dont deux
femmes désignées par leurs pairs.

Article 19 :

Les membres de la CNDH siègent à temps plein.

Ils sont investis par Ordonnance du Président de la République.

Article 20 :

Les membres de la CNDH sont désignés pour un mandat de 5 ans
renouvelable une seule fois.

Sans préjudice de l’alinéa précédent, leurs fonctions prennent fin pour
cause de :

1) Démission ;

2) Empêchement définitif ;

3) Condamnation irrévocable à une peine de servitude principale pour
infraction intentionnelle ;

4) Déchéance du mandat sur proposition des deux tiers des membres pour
manquement grave sans préjudice de l'action judiciaire qui peut être
engagée contre lui ;

5) Décès.

Aux termes du présent article, constitue un manquement grave, tout acte
ou tout comportement susceptible de compromettre la mission de la
CNDH.
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Article 21 :

En cas de vacance, le remplacement s’effectue selon la procédure qui a
présidé à la désignation du membre concerné.

Article 22 :

L’Assemblée Nationale réunit en session ordinaire ou extraordinaire,
entérine le remplacement dans les 15 jours. Passé ce délai, l’entérinement
est acquis d’office.

Article 23 :

Les membres de la CNDH désignés en remplacement de ceux dont les
fonctions ont pris fin avant leur terme normal, achèvent le mandat de ceux
qu’ils remplacent.

Article 24 :

Les membres de la CNDH sont désignés sur base des critères de
compétence, d’expérience ainsi que de probité morale et intellectuelle.

Article 25 :

La CNDH se réunit de plein droit au plus tard le cinquième jour qui suit
son investiture par le Président de la République.

La séance d’ouverture est présidée par le doyen d’âge, assisté de deux
membres les moins âgés et porte préalablement sur l’adoption de son
règlement intérieur puis sur l’élection des membres du Bureau et des
coordonnateurs des SousCommissions permanentes.

TITRE V : DU FONCTIONNEMENT DE LA CNDH

CHAPITRE I : DES MEMBRES

Article 26 :

Avant leur entrée en fonction, les membres de la CNDH prêtent, devant la
Cour Constitutionnelle, le serment ci-après :

 « Moi,..., je jure sur l'honneur, de respecter la Constitution et les Lois de la
République Démocratique du Congo, de remplir loyalement et fidèlement les
fonctions de membre de la Commission Nationale des Droits de l'Homme. Je
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prends l’engagement solennel de n'exercer aucune activité susceptible de nuire
à l’indépendance et à la transparence de la Commission Nationale des Droits
de l'Homme, de m'en tenir à l’obligation de confidentialité, même après la
cessation de mes fonctions ».

Article 27 :

Les membres de la CNDH bénéficient des indemnités et avantages qui leur
assurent l'indépendance nécessaire à l'accomplissement de leur mission.

A leur entrée en fonction, ils ont droit aux frais d'installation
équivalant à six mois de leurs émoluments.

A la fin de leurs fonctions, ils bénéficient d'une indemnité de sortie
équivalant à six mois de leurs émoluments.

Article 28 :

Les représentants de la CNDH dans les structures provinciales et locales
sont recrutés et nommés par le Bureau, après avis conforme de l’Assemblée
Plénière.

Article 29 :

La CNDH se dote du personnel nécessaire à son fonctionnement.

Le personnel administratif, juridique et financier est recruté par voie de
concours, organisé sous l’égide du Bureau et après l’avis de l’Assemblée
Plénière.

CHAPITRE II : DE L’ASSEMBLEE PLENIERE

Article 30 :

L’Assemblée Plénière détermine la politique générale de la  CNDH.

Elle est compétente pour délibérer sur toutes les questions relevant des
attributions de la CNDH notamment:

a) Adopter l’ordre du jour des sessions ;

b) Elaborer et adopter le Règlement Intérieur de la CNDH ;

c) Adopter le calendrier de ses travaux ;

d) Créer les Sous-commissions ad hoc ;

e) Créer des Départements Techniques et/ou des Directions ;
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f) Approuver le plan d’actions de la CNDH ;

g) Adopter le Rapport annuel d’activités de la CNDH ;

h) Entériner les Rapports spécifiques et contextuels sur la situation des
droits de l’Homme en RDC ;

i) Se prononcer sur le remplacement d’un Membre de la CNDH;

j) Adopter les prévisions budgétaires de la CNDH ;

k) Adopter le Règlement régissant le Personnel de la CNDH.

Article 31 :

L’Assemblée Plénière se réunit deux fois par an en session ordinaire :

a) La première session s’ouvre au mois de Février ;

b La deuxième session s’ouvre au mois d’Aout.

La durée de chaque session ne peut dépasser 1 mois.

Article 32 :

L’Assemblée Plénière peut en outre être convoquée en session
extraordinaire chaque fois que de besoin sur un ordre du jour bien
déterminé.

Les sessions extraordinaires sont closes aussitôt que l’ordre du jour est
épuisé.

Elles ne peuvent excéder quinze jours.

Article 33 :

L’Assemblée Plénière est convoquée par le Président de la CNDH sur
décision du Bureau.

L’initiative de sa convocation appartient concurremment au Président,
à la moitié des membres du Bureau et aux 2/3 des membres de l’Assemblée
Plénière.

Article 34 :

L’Assemblée Plénière ne siège valablement qu’à la majorité de 2/3 de ses
membres.

Dans le cas où ce quorum n’est pas atteint, un procès-verbal de carence
est dressé et signé par tous les membres présents.



224    Chapter 6

Le Président de la CNDH convoque à nouveau l’Assemblée Plénière
qui siège endéans 10 jours à dater du procès-verbal de carence.

A cette convocation subséquente, l’Assemblée Plénière ne siège
valablement qu’à la majorité absolue.

Article 35 :

L’Assemblée Plénière prend ses décisions à la majorité absolue des
membres de la CNDH.

En cas d’égalité des voix, celle du Président est prépondérante. Les
séances de l’Assemblée Plénière se tiennent à huis clos, à moins qu’elle en
décide autrement.

Le vote se fait à main levée ou au scrutin secret.

Le scrutin secret est réservé aux matières relatives aux personnes.

Article 36 :

La convocation de l’Assemblée Plénière est adressée à l’ensemble des
membres au moins quinze jours à l’avance, avec indication du projet
d’ordre du jour établi par le Bureau.

En cas d’urgence, le délai de convocation peut être ramené à cinq jours
ouvrables.

Tout membre qui souhaite inscrire une question particulière à l’ordre
du jour doit la porter à la connaissance du Bureau cinq jours au moins
avant la tenue de l’Assemblée Plénière.

En cas d’urgence telle que prévue à l’alinéa 2 du présent article, ledit
délai peut être ramené à trois jours.

Article 37 :

Les sessions de l’Assemblée Plénière peuvent se tenir en tout lieu de la
République Démocratique du Congo, déterminé par le Bureau de la
CNDH.
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Article 38 :

L’organisation des travaux et l’élaboration du calendrier et de l’ordre du
jour sont faites par le Bureau qui les soumet à l’adoption de l’Assemblée
Plénière.

Article 39 :

Les documents de travail à examiner en Assemblée Plénière sont transmis
aux membres au même moment que les convocations.

En cas d’urgence, et à titre exceptionnel, ce document peuvent être
distribués séance tenante.

Les convocations et les documents sont adressés aux membres de la
CNDH par le rapporteur, en mains propres ou par courrier électronique.

Article 40 :

Les membres signent à chaque séance, une feuille de présence, nominative
présentée par les soins du Rapporteur.

Sont adjointes aussi sur la feuille de présence, les indications d’absence
ou d’excuse.

Les absences non justifiées aux séances de l’Assemblée Plénière sont
sanctionnées conformément au régime disciplinaire.

Article 41 :

Lorsqu’un texte est soumis à l’adoption de l’Assemblée Plénière, il peut
donner lieu à des propositions d’amendements ou de sous amendements.

Ces amendements sont proposés par écrit par les membres de
l’Assemblée Plénière et transmis au Bureau.

Ils doivent parvenir au Bureau au moins quarante-huit heures avant la
tenue de la séance à laquelle sera examinée la question.

En cas d’urgence, ils peuvent être présentés en début de séance.

Ne peuvent être proposés en séance que des amendements ou sous-
amendements de pure forme.
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Article 42 :

En Assemblée Plénière, le rapporteur présente le projet de texte arrêté par
le Bureau ainsi que les amendements apportés par les autres membres.

Lorsqu’il s’agit d’un rapport à présenter par une SousCommission ad
hoc, la parole est accordée successivement au Président et au Rapporteur
de ladite Sous-Commission.

Article 43 :

Toute mission effectuée à l’intérieur ou à l’extérieur du pays par un
membre pour le compte de la CNDH fait l’objet d’un rapport endéans dix
jours.

Il en est de même des engagements pris pour le compte de la CNDH.
Ce rapport donne lieu à un débat, si besoin se fait sentir.

Article 44 :

L’Assemblée Plénière peut décider d’entendre ou de consulter toute
personne ayant une compétence en relation avec les points à traiter.

Article 45 :

Le Président veille à ce que tout membre de la CNDH qui désire, puisse
s’exprimer et que le temps de parole soit équitablement réparti.

L’orateur ne peut s’adresser qu’au Président ou à l’Assemblée.

Tous les orateurs sont entendus alternativement un ou deux pour et un
ou deux contre sur les propositions en discussion.

Article 46 :

Les procès-verbaux des séances sont dressés par le Rapporteur. Ils sont
transmis aux membres une semaine avant la séance prévue pour leur
adoption et soumis à leur approbation au début de la séance.

Article 47 :

L’Assemblée Plénière statue par voie de décisions, résolutions ou
recommandations.
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Article 48 :

Tout membre peut présenter un amendement sur un sujet en discussion.

L’amendement est une proposition qui ajoute à la proposition initiale,
en retranche ou en modifie quelques parties.

Tout amendement doit être soumis aux voix avant la motion à laquelle
il se rapporte.

Si une motion ou une décision fait l’objet de plusieurs amendements,
l’on vote d’abord celui qui s’éloigne le plus quant au fond de la proposition
initiale.

L’ordre de priorité des amendements est ensuite déterminé de telle
manière que tous les amendements soient mis aux voix.

Si aucun amendement n’est adopté, la proposition initiale est mise aux
voix.

Tout amendement peut être retiré par son auteur, à moins qu’un sous-
amendement ne soit en discussion ou n’ait été adopté.

Dans le cas où une motion suscite des débats, le Président de séance
demande à un intervenant de se prononcer pour et à un autre de se
prononcer contre avant de la soumettre aux voix.

Tout amendement doit être écrit, signé et déposé au Bureau de
l’Assemblée Plénière.

Article 49 :

Lors de la lecture d’un procès-verbal, tout membre a le droit de lever une
réclamation contre une mauvaise rédaction d’une intervention.

Lorsque la réclamation est fondée, le Président de séance ordonne la
rectification du procès-verbal. En conséquence, le texte ainsi modifié est
adopté.

Si la séance se déroule sans réclamation, le procès-verbal est adopté.

Les procès-verbaux ainsi que les comptes rendus des séances plénières
sont revêtus des signatures du Président et du Rapporteur.

Ils sont conservés dans les archives de la CNDH.
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Article 50 :

Nul ne peut intervenir sans avoir demandé et obtenu la parole du
Président.

Durant les séances de l’Assemblée Plénière, les intervenants
s’abstiennent de toute imputation dommageable, toute attaque
personnelle, toute manifestation ou interruption troublant l’ordre.

Article 51 :

Nul n’est interrompu lorsqu’il parle, si ce n’est pour un rappel à l’ordre.

Si un orateur, après avoir été rappelé deux fois à l’ordre au cours d’une
même intervention, continue à s’écarter de la question soumise aux débats,
la parole lui est retirée par le Président sur cette question pour le reste de la
séance.

Il en est de même de l’orateur qui, après avoir reçu un avertissement
du Président, persiste à répéter ses propres arguments ou ceux produits par
un membre dans le débat.

S’il persiste à conserver la parole après que le Président la lui ait retirée
et sans préjudice de l’application des dispositions relatives à la discipline,
le Président peut décider que ses propos ne figurent ni au procès-verbal ni
au compte-rendu.

Article 52 :

Pour les séances de l’Assemblée Plénière, la langue de travail est le
français.

Article 53 :

Dans la salle des séances, les membres du Bureau prennent place devant,
face aux autres membres qui sont disposés selon leur convenance
personnelle.

Article 54 :

Tout membre de l’Assemblée Plénière peut, avant ou au cours d’un débat,
demander la parole par motion d’ordre, motion de procédure, motion
d’information, motion préjudicielle ou par motion incidentielle.
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a) La motion d’ordre est celle qui concerne l’ordre à établir dans la
série des questions à discuter, la clôture des débats sur un point en
discussion, la suspension ou la levée de la séance ;

b) La motion de procédure concerne un point du Règlement Intérieur
ou la manière dont la réunion est conduite ;

c) La motion d’information concerne un complément d’information
essentielle pour l’orientation des débats ;

d) La motion préjudicielle est celle qui est soulevée à l’occasion de
l’examen d’une matière et dont la solution relève d’un organe
extérieur à l’Assemblée Plénière ;

e) La motion incidentielle est celle qui intervient au début ou au cours
des débats et sur laquelle l’Assemblée doit se prononcer ou
poursuivre les débats sur une question.

Article 55 :

Le membre qui a demandé et obtenu la parole du Président ne peut être
interrompu jusqu’à la fin de son exposé par une motion autre que la
motion d’ordre.

Celui qui intervient par motion d’ordre ne peut aborder le fond de la
matière débattue.

Article 56 :

La motion a priorité sur la question principale. Elle en suspend la
discussion.

La parole est retirée à l’auteur d’une motion si celle-ci est
manifestement étrangère à la nature d’une motion.

La motion est soumise aux voix, soit immédiatement soit après sa
discussion, par main levée.

Article 57 :

En vertu de son pouvoir de police de séance, le Président de l’Assemblée
Plénière propose la limitation du temps de parole à accorder à chaque
membre qui désire intervenir.

De même, il peut limiter le nombre d’interventions sur un point précis
du débat.
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Article 58 :

Aucune intervention, même par motion, ne sera acceptée lorsque le
Président de séance fait la synthèse, avec l’accord de l’Assemblée, pour
clore le débat ou lorsque la procédure de vote est déjà enclenchée.

Article 59 :

Le vote est obligatoire. A ce titre, le fait pour un membre de l’Assemblée
Plénière d’éviter délibérément de participer au vote est assimilé à une
absence injustifiée à la séance à laquelle le vote est engagé.

CHAPITRE II : DU BUREAU

Article 60 :

Le bureau est l’organe de gestion et de coordination de la CNDH.

Il est composé de 4 membres :

a) Un Président;
b) Un Vice-président ;
c) Un Rapporteur ;
d) Un Rapporteur Adjoint.

Article 61 :

Le Bureau est l’organe d’exécution des décisions de l’Assemblée Plénière
et de gestion quotidienne des activités de la CNDH.

Il statue par voie de décision, avis ou recommandation.

Il élabore les projets et programmes d’actions ainsi que les prévisions
budgétaires de la CNDH qu’il soumet à l’approbation de l’Assemblée
plénière.

Article 62 :

Le Bureau se réunit au moins une fois par semaine ou chaque fois que de
besoin, sur convocation et sous la direction du Président de la CNDH.

Le Bureau se réunit valablement à la majorité absolue des membres et
ses décisions sont prises par consensus ou, à défaut, par vote.
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Les votes sont acquis à la majorité simple des suffrages exprimés par
les membres présents.

En cas d’égalité des voix, celle du Président est prépondérante.

Article 63 :

Tout membre du Bureau assume une responsabilité collective au travers les
décisions et recommandations prises dans les réunions régulièrement
tenues par le Bureau.

Chaque membre du Bureau assume également une responsabilité
spécifique de la gestion politicoadministrative de la CNDH.

Le travail des membres du Bureau se fait dans un esprit de
collaboration afin d’assurer la complémentarité entre les différents
domaines d’activités de la CNDH.

Tout membre qui a traité un dossier est tenu de le présenter au Bureau,
seul organe habilité à le rendre public, exécutoire ou à le présenter à
l’Assemblée Plénière.

Article 64 :

Les membres du bureau sont élus par ordre de préséance et en séance
publique et au scrutin uninominal secret à la majorité absolue de suffrage
exprimé.

Article 65 :

Faute de majorité absolue au premier tour, il est procédé au deuxième tour
pour lequel la majorité relative suffit.

A ce tour, se présente les 2 candidats qui ont obtenu le plus grand
nombre des voix.

Lorsqu’il y a égalité des voix au second tour du scrutin, le candidat le
plus âgé est élu.

En cas de candidature unique, le Président du Bureau provisoire
proclame élu l’unique candidat en présence.

Séance tenante, les scrutateurs tirés au sort parmi les membres de la
CNDH, dépouillent les bulletins devant l’Assemblée Plénière et le
président du Bureau provisoire en proclame les résultats.
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SECTION 1 : DU PRESIDENT

Article 66 :

Le Président de la CNDH est désigné pour une durée de cinq ans
renouvelable une seule fois.

Il a rang de Ministre.

Les autres membres ont rang de vice-ministre.

A ce titre, ils bénéficient des avantages et privilèges dus à ce rang
conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article 67 :

Le Président assure la mission générale de direction, de coordination des
activités et de représentation de la CNDH.

a) A ce titre :
b) Il veille au bon fonctionnement de la CNDH et rend compte au

bureau et à l’Assemblée plénière ;
c) Il convoque et préside les réunions et les séances de l’Assemblée

Plénière et du Bureau ;
d) Il a mandat de représenter la CNDH en justice tant en demandeur

qu’en défendeur ;
e) Il est le représentant légal ainsi que le mandataire juridique,

administratif et financier de la CNDH; 
f) Il engage la CNDH auprès des institutions publiques et privées,

nationales et internationales ainsi qu’auprès des tiers, et ce, dans les
limites des pouvoirs qui lui sont délégués soit par la Plénière, soit par
le Bureau ;

g) Il signe au profit de la CNDH des conventions de partenariat et
contrats de collaboration avec les partenaires bilatéraux et
multilatéraux, financiers et techniques.

Article 68 :

Le Président assume entre autres les pouvoirs suivants :

a) Exécuter le budget de la CNDH en tant que Gestionnaire des crédits,
conformément au Règlement financier adopté par le Bureau ;

b) Présenter au Bureau et à la session ordinaire d’Août de l’Assemblée
Plénière, les prévisions budgétaires de la CNDH ;

c) Présenter trimestriellement au Bureau et à chaque session ordinaire
de l’Assemblée Plénière, l’état d’exécution du budget de la CNDH ;

d) Disposer d’agents de la police pour le maintien de l’ordre dans les
installations de la CNDH ;
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e) Signer les décisions, avis, résolutions et recommandations du Bureau
et de l’Assemblée Plénière ;

f) Assurer les relations entre la CNDH et les autres Institutions et
Services de l’Etat ;

g) Maintenir l’ordre au sein de la CNDH ;
h) Réunir le Bureau au moins une fois par semaine et autant des fois

que de besoin.

Article 69 :

Le Président de la CNDH assure la police des séances aussi bien de la
Plénière que du Bureau. A cet égard, il exerce notamment les pouvoirs ci-
après :

a) Prononcer l’ouverture, la suspension, la reprise ou la clôture des
séances ;

b) Accorder ou retirer la parole ;
c) Limiter le temps de parole ;
d) Poser des questions, susciter des discussions avant de les soumettre

au vote ;
e) Proclamer les résultats de vote ;
f) Faire observer le Règlement Intérieur ;
g) Intervenir au cours des débats pour présenter l’état de la question et

y ramener ceux qui s’en écartent.

Article 70 :

Le Président de la CNDH transmet, suivant le cas, au Président de la
République, à l’Assemblée Nationale, au Sénat, au Gouvernement, aux
Cours et Tribunaux ainsi qu’aux autres Institutions et Services Publics de
l’Etat, les décisions, avis et recommandations de la CNDH et les saisit de
tout problème qui se pose pour le bon fonctionnement et l’exécution des
décisions de la CNDH.

Article 71 :

Le Président de la CNDH tient pleinement informé le Bureau des
messages et lettres qui concernent l’Institution.

Article 72 :

Le Président de la CNDH peut déléguer par écrit certaines de ces
attributions aux autres membres du Bureau.



234    Chapter 6

SECTION 2 : DU VICE-PRESIDENT

Article 73 :

Le Vice-Président de la CNDH assiste le Président dans l’exercice de ses
fonctions telles que définies dans le présent Règlement Intérieur.

Il est chargé des questions juridiques de la CNDH. 

Article 74 :

Le Vice-Président de la CNDH remplace le Président en cas d’absence ou
d’empêchement.

SECTION 3 : DU RAPPORTEUR

Article 75 :

Le Rapporteur de la CNDH est le gestionnaire principal des archives
administratives de la CNDH et est chargé de la gestion des ressources
humaines.

Il est chargé des relations avec la presse.

Il est le porte- parole du Bureau.

Il s’occupe de l’organisation technique des séances plénières du
Bureau et de l’Assemblée Plénière.

Il supervise la rédaction des rapports, revues, décisions, avis,
résolutions et recommandations de la CNDH.

Il signe conjointement avec le Président de la CNDH les
procèsverbaux des réunions du Bureau et des séances de l’Assemblée
Plénière.

Il s’occupe également du suivi des missions programmées par le
Bureau.

Il s’occupe enfin du suivi de l’exécution des décisions prises par le
Bureau et l’Assemblée Plénière.
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SECTION 4 : DU RAPPORTEUR ADJOINT

Article 76 :

Le Rapporteur Adjoint de la CNDH assiste le Rapporteur dans l’exercice
de ses attributions.

Il assiste le bureau dans l’élaboration et l’exécution du budget de la
CNDH.

Sous la direction du bureau, il supervise les services financiers et
sociaux de la CNDH.

Il s’occupe également des questions logistiques ainsi que du
patrimoine de la CNDH.

Il assure également la supervision des services des relations publiques,
du protocole et de voyage.

Il rend régulièrement compte au Bureau.

Article 77 :

Le Rapporteur Adjoint de la CNDH remplace le Rapporteur en cas
d’absence ou d’empêchement.

CHAPITRE III : DES SOUS-COMMISSIONS 
PERMANENTES

Article 78 :

La CNDH comprend cinq Sous-Commissions Permanentes :

1) La Sous-Commission des droits civils et politiques ; 

2) La Sous-Commission des droits sociaux, économiques et culturels ;

3) La Sous-Commission des droits collectifs ;

4) La Sous-Commission des droits de la femme et de l’enfant ; 

5) La Sous-Commission des droits des personnes vivant avec handicap et
autres personnes vulnérables dont les personnes vivant avec le VIH /
SIDA et les personnes de 3eâge.
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Article 79 :

Les cinq Sous-Commissions Permanentes de la CNDH sont animées par
les membres de l’Assemblée Plénière autres que ceux du Bureau.

Article 80 :

Les articles 65 et 66 s’appliquent mutatis mutandis à la désignation des
coordonnateurs des sous commissions.

Article 81 :

Les cinq Sous commissions permanentes sont constituées chacune de deux
Groupes de Travail chargé de la promotion et de la protection des droits
l’homme.

Chaque groupe de Travail est constitué d’au moins 104 Experts dont
52 chargés de la promotion et 52 chargés de la protection, et ce, par sous-
commission permanente.

Article 82 :

Le Groupe de Travail chargé de la promotion des droits de l’homme est
composé des experts chargés de l’éducation civique, formation et de la
vulgarisation.

Article 83 :

Le groupe de travail chargé de la protection des droits de l’homme est
composé des experts chargés des enquêtes et de suivi sur les cas des
violations des droits de l’homme.

Article 84 :

Les attributions et la composition des groupes de travail sont déterminées
par le Règlement administratif.

CHAPITRE IV : DE L’ADMINISTRATION DE LA 
CNDH

Article 85 :

L’administration de la CNDH comprend :
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a) Un Cabinet rattaché au Bureau et aux Sous-Commissions
Permanentes ;

b) Un Secrétariat Technique ;
c) Des Bureaux de représentation en provinces ;
d) Des Antennes dans chaque ville et aux chefs-lieux des Territoires.

Article 86 :

Le Cabinet du Bureau de la CNDH est constitué d’un personnel politique
et d’un personnel administratif d’appoint qui assiste le Bureau dans
l’accomplissement de ses fonctions.

Article 87 :

Chaque membre de la CNDH dispose d’un personnel politique et d’un
personnel d’appoint qui est attaché au Cabinet du Bureau.

Article 88 :

Tout membre de Cabinet du Bureau de la CNDH est nommé et, le cas
échéant, relevé de ses fonctions par le Président de la CNDH sur
proposition du membre de la CNDH à qui il est attaché.

SECTION I : DE LA REPARTITION DU 
PERSONNEL POLITIQUE ET D’APPOINT DU 
BUREAU ET DES COORDONATEURS DES SOUS 
COMMISIONS PERMANENTES DE LA CNDH.

Article 89 :

Le Cabinet du Président de la CNDH est composé du Personnel politique
et d’Appoint suivant :

Le personnel spécialisé est composé de(s) ou d’ :

Un Directeur de Cabinet ;

- Un Directeur de Cabinet Adjoint ;

- Neuf Conseillers ;

- Deux Chargés des Missions ;

- Deux Chargés d’Etudes ;

- Un Secrétaire Particulier du Président ;

- Un assistant du Président ;
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- Deux secrétaires administratifs ;

- Un secrétaire du directeur de cabinet ;

- Un chef de protocole ;

- Un chef de protocole adjoint ;

- Un Intendant ;

- Un Intendant adjoint ;

- Un attaché de presse ;

- Un assistant de l’attache de presse ;

- Un Webmaster (Administrateur du Site Internet) ; - Un Contrôleur de
Budget affecté ;

- Un Sous-Gestionnaire des crédits ;

- Un Comptable Public ;

- Un Comptable subordonné ;

- Quatre Opérateurs de saisie ;

- Deux Préposés des courriers ;

- Trois Hôtesses ;

- Neuf Attachés de sécurité ;

- Trois Chauffeurs ; 

- Deux Huissiers.

Article 90 :

Les autres cabinets des membres du bureau et des coordonnateurs des
sous-commissions permanentes sont coordonnés par des Chefs de cabinet.

Article 91 :

Le Cabinet du Vice-Président comprend les animateurs suivants:

- Un Chef de Cabinet ;

- Six Conseillers ;

- Un Chargé de Missions ;

- Un chargé d’études ;

- Un Assistant ;

- Un Secrétaire Particulier ;

- Un Secrétaire de Cabinet ;

- Un Secrétaire de Cabinet Adjoint ;

- Un Rédacteur ;

- Deux Opérateurs de saisie ;

- Un Préposé aux indicateurs d’entrée et de sortie ;
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- Deux Hôtesses ;

- Six Attachés de sécurité -Un Agent de protocole ; 

- Un Huissier ; 

- Un Chauffeur.

Article 92 :

 Le Cabinet du Rapporteur comprend les animateurs suivants :

- Un Chef de Cabinet ;

- Quatre Conseillers ;

- Un Chargé de Missions ;

- Un Assistant ;

- Un Secrétaire Particulier ;

- Un chargé d’études ;

- Un Secrétaire de Cabinet ;

- Un Secrétaire de Cabinet Adjoint ;

- Un Rédacteur ;

- Un Rédacteur Adjoint ;

- Deux Opérateurs de saisie ;

- Un Préposé aux indicateurs d’entrée et de sortie ;

- Deux Hôtesses ;

- Six attachés de sécurité

- Un agent du protocole ; 

- Un Chauffeur ; 

- Un huissier.

- Une Cellule de Communication est rattachée au Rapporteur.

Article 93 :

 Le Cabinet du Rapporteur Adjoint comprend :

- Un Chef de Cabinet ;

- Quatre Conseillers ;

- Un Chargé de Missions ;

- Un Assistant ;

- Un Secrétaire Particulier ;

- Un Secrétaire de Cabinet ;

- Un Secrétaire de Cabinet Adjoint ;

- Un intendant ;
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- Un rédacteur ;

- Deux Opérateurs de saisie ;

- Un préposé aux indicateurs d’entrée et de sortie ;

- Deux Hôtesses ;

- Un agent du protocole ;

- Six attachés de sécurité :

- Un chauffeur.

- Un huissier

Article 94 :

Les cabinets des Coordonnateurs des sous-commissions permanentes sont
constitués du personnel politique et d’appoint suivant :

- Un Chef de Cabinet;

- Trois Conseillers ;

- Un Chargé de Mission ;

- Un Assistant ;

- Un Secrétaire Particulier ;

- Six Attachés de Sécurité ;

- Un Opérateur de saisie ;

- Un Chargé des courriers ;

- Deux Hôtesses ;

- Un Huissier ; 

- Un Chauffeur.

Article 95 :

Les membres du personnel politique, administratif et d’appoint sont
choisis librement au sein ou en dehors des services publics de l’Etat sur
approbation du Président de la CNDH.

Article 96 :

Lorsque les personnes nommées sont agents de carrière des Services
publics de l’Etat, elles sont placées en position de détachement aux
dispositions statutaires.
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Article 97 :

L’Assemblée plénière sur proposition du bureau adopte le règlement
administratif et financier fixant l’organisation et le fonctionnement du
Cabinet.

Article 98 :

Les fonctions des membres du Cabinet du Bureau et des sous commissions
permanentes de la CNDH prennent fin par : 

a) Décès ;
b) Cessation des fonctions du Membre de la CNDH ;
c) Révocation ;
d) Démission.

Article 99 :

Lors de la cessation des fonctions par fin mandat, les membres du Cabinet
ont droit à une indemnité de sortie équivalent à 6 mois de leur dernier
traitement.

SECTION II : DU SECRETARIAT TECHNIQUE 
DE LA CNDH

Article 100 :

Le Secrétariat Technique de la CNDH est un service administratif et
technique qui assure l’administration quotidienne de la CNDH et exécute
les tâches techniques lui assignées par le Bureau.

Il dispose d’une Division unique dotée d’un personnel d’appoint.

Article 101 :

Le Secrétariat Technique de la CNDH est dirigé par un Secrétaire
Technique qui a rang de secrétaire général de l’administration publique.

Il est assisté de trois secrétaires techniques adjoints, avec rang des
directeurs généraux de l’administration publique.

Les secrétaires techniques adjoints sont chargés respectivement des
questions administratives, juridiques et financières.
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Article 102 :

Le Secrétaire Technique de la CNDH et ses Adjoints sont recrutés et
nommés et, le cas échéant, relevés de leurs fonctions par le Président de la
CNDH, sur décision du Bureau, après avis de l’Assemblée Plénière.

Article 103 :

Le Secrétaire Technique gère sous l’impulsion du Bureau les cadres et
agents mis à sa disposition.

Il gère aussi les ressources matérielles et s’occupe de l’organisation du
travail au sein du Secrétariat Technique.

Il prépare le budget sous la supervision du bureau de la CNDH.

Il est également chargé de la promotion du développement structurel
ainsi que du marketing institutionnel de la CNDH.

Il prépare les dossiers juridiques et judiciaires à soumettre au bureau
de la CNDH.

Article 104 :

Le Secrétariat Technique de la CNDH est composé de 14 départements.
Toutefois, il peut créer d’autres chaque fois que de besoin, sur décision de
l’Assemblée Plénière.

Ces Départements sont les suivants :

1) Monitoring, enquêtes et investigations ;

2) Protection et assistance aux victimes ;

3) Formation et vulgarisation des droits de l’Homme et du droit
international humanitaire ;

4) 4. Communication et Médias ;

5) Départements d’études et planification;

6) Partenariat et encadrement des ONGs nationales et internationales des
droits de l’Homme et la Société Civile Congolaise ;

7) Suivi des Mécanismes nationaux, régionaux et internationaux de
promotion et de protection des droits de l’homme;

8) Droit International Humanitaire, Actions, Questions et Urgences
Humanitaires ;

9) Responsabilité Sociale des Entreprises ;
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10) Centre National de documentation en droits de l’Homme et en droit
international humanitaire ;

11) Département social et médical ;

12) Directions des ressources humaines ;

13) Direction logistique et du Patrimoine.

Chaque Département est constitué d’un ou plusieurs services.

Article 105 :

Un règlement administratif de la CNDH détermine l’organisation et le
fonctionnement des départements.

Article 106 :

Le secrétaire Technique travaille sous la supervision du Bureau. En cas de
besoin, il peut être invité à assister aux séances et réunions du Bureau et de
l’Assemblée Plénière sans voix délibérative.

Article 107 :

Le Bureau de la CNDH décide de l’opportunité de recourir aux Experts
tant nationaux qu’internationaux ainsi qu’aux Avocats.

Il fixe les conditions de leur recrutement.

Leurs honoraires sont à charge du Trésor Public et, le cas échéant, des
Partenaires de la CNDH.

SECTION III : DES BUREAUX DE 
REPRESENTATION AUX CHEFS - LIEUX DES 
PROVINCES

Article 108 :

La CNDH dispose d’un Bureau de représentation provinciale au chef-lieu
de chaque Province de la République Démocratique du Congo.

Article 109 :

Chaque Bureau de représentation provinciale de la CNDH est dirigé par 4
membres dont: Un Coordonnateur Provincial et 3 Coordonnateurs
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Provinciaux Adjoints chargés respectivement des questions
administratives, techniques et financières

Il dispose d’un personnel d’appoint suivant :

- Un Secrétaire administratif ;

- Un Rédacteur ;

- Un Opérateur de saisie ;

- Un Préposé des indicateurs d’entrées et de sortie ; 

- Une Hôtesse ; 

- Un Huissier.

Article 110 :

Le Coordonnateur Provincial et ses Adjoints sont recrutés et nommés et,
le cas échéant, relevés de leurs fonctions par le Président de la CNDH sur
décision du Bureau.

Article 111 :

Le Coordonnateur Provincial gère sous l’impulsion du bureau les cadres et
agents mis à sa disposition.

Il gère aussi les ressources matérielles et s’occupe de l’organisation du
travail au sein du Bureau de représentation provinciale.

Il prépare l’état de besoin du bureau de représentation provinciale et le
transmet au bureau de la CNDH.

Il est également chargé de la promotion du développement structurel
ainsi que du marketing institutionnel de la CNDH en province.

Il prépare les dossiers juridiques et judiciaires à soumettre au bureau
de la CNDH.

Article 112 :

Le Bureau de représentation provinciale de la CNDH est composé de
services suivants :

1) Monitoring, Enquêtes et investigations ;

2) Protection et assistance aux victimes ;

3) Formation et vulgarisation des droits de l’Homme et du droit
international humanitaire ;
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4) Communication et, Médias ;

5) Départements d’études et planification;

6) Partenariat et encadrement des ONGs nationales et internationales
installées en province des droits de l’Homme et des organisations de la
Société Civile Congolaise ;

7) Droit International Humanitaire, Actions, Questions et Urgences
Humanitaires ;

8) Responsabilité Sociale des Entreprises ;

9) Centre provincial de documentation en droits de l’Homme et en droit
international humanitaire ; 

10) Service social et médical ;

11) Service des ressources humaines ; 

12) Service logistique et du Patrimoine.

Article 113 :

Le Bureau de représentation provinciale veille au bon fonctionnement des
services au niveau provincial.

Article 114 :

Le Bureau de représentation provinciale travaille sous la supervision du
Bureau de la CNDH. En cas de besoin, il peut être invité à assister aux
séances et réunions du Bureau et de l’Assemblée Plénière sans voix
délibérative.

Article 115 :

Le Bureau de la CNDH peut, pour le compte de la province, décider de
l’opportunité de recourir aux Experts tant nationaux qu’internationaux
ainsi qu’aux Avocats. 

Dans ce cas, il fixe les conditions de leur recrutement.

Leurs honoraires sont à charge du Trésor Public et, le cas échéant, des
Partenaires de la CNDH.

Article 116 :

Les agents et cadres des bureaux de représentation provinciale sont
recrutés dans leurs Provinces respectives, nommés et, le cas échéant,
relevés de leurs fonctions par le Président de la CNDH.
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Ils travaillent à temps pleins et sous la supervision permanente du
Coordonnateur Provincial de la CNDH.

Article 117 :

Les Bureaux de représentation en Province de la CNDH sont chargés de la
promotion et de la protection des droits de l’homme.

A ce titre, ils sont chargés de:

1) Suivre la situation des droits de l’homme en Provinces et en faire rapport
au Bureau de la CNDH ;

2) Recevoir les plaintes individuelles et collectives ou se saisir d’office des
cas des violations des droits de

3) l’homme et en faire rapport au Bureau de la CNDH ;

4) Exécuter en Provinces, sur instructions et directives expresses du Bureau
de la CNDH, certaines tâches relatives aux attributions de la CNDH
telles que déterminées à l’article 6 de la loi organique instituant la
CNDH;

5) Procéder à des visites périodiques des centres pénitentiaires et de
détention sur toute l’étendue de la Province ;

6) Procéder à toutes sortes d’investigations nécessaires pour documenter les
cas des violations des droits de l’homme et collaborer à toutes fins utiles
avec les Organisations de la société civile et les autorités policières,
militaires, judiciaires, sécuritaires et politico-administratives en
Provinces ;

7) Collaborer avec les Antennes de représentations Urbaines ainsi que des
Antennes de représentations Territoriales de la CNDH dans les
différentes entités décentralisées ;

8) Réaliser avec accord formel du Bureau toute action jugée utile pour
promouvoir la mission ainsi que les attributions de la CNDH ;

9) Collaborer étroitement avec toutes les institutions provinciales et Services
Publics de l’Etat en provinces, dans l’optique de la promotion et de la
protection des droits de l’Homme.

SECTION IV : DES ANTENNES URBAINES ET 
DES ANTENNES TERRITORIALES DE 
REPRESENTATION DE LA CNDH

Article 118 :

La CNDH dispose d’une Antenne de représentation dans chaque ville et
chef-lieu de chaque Territoire de la République Démocratique du Congo.
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Chaque Antenne de représentation de la CNDH dans chaque ville et
chaque Territoire est dirigée par 4 membres dont : Un Chef d’Antenne
Urbaine ou territoriale et 3 Chefs d’Antennes urbains ou territoriaux
Adjoints chargés respectivement des questions administratives, techniques
et financières.

Le Chef d’Antenne Urbain ou Territorial dispose d’un personnel
d’appoint suivant :

- Un Secrétaire Administratif ;

- Un Rédacteur ;

- Un Opérateur de saisie ;

- Un Préposé des indicateurs d’entrées et de sortie ; 

- Une Hôtesse ; 

- Un Huissier.

Article 119 :

Le Chef d’Antenne urbaine ou territoriale et ses Adjoints sont recrutés et
nommés et, le cas échéant, relevés de leurs fonctions par le Président de la
CNDH sur décision du Bureau.

Article 120 :

Le Chef d’Antenne urbaine ou territoriale gère sous l’impulsion du bureau
les cadres et agents mis à sa disposition.

Il gère aussi les ressources matérielles et s’occupe de l’organisation du
travail au sein de l’Antenne urbaine ou territoriale.

Il prépare l’état de besoin de l’antenne urbaine ou territoriale de la
CNDH et le transmet au bureau de la CNDH.

Il est également chargé de la promotion du développement structurel
ainsi que du marketing institutionnel de la CNDH en ville ou dans les
territoires.

Il prépare les dossiers juridiques et judiciaires à soumettre au bureau
de la CNDH.

Article 121 :

L’Antenne Urbaine ou Territoriale de la CNDH est composée de services
suivants :
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1) Monitoring, Enquêtes et investigations ;

2) Protection et assistance aux victimes ;

3) Formation et vulgarisation des droits de l’Homme et du droit
international humanitaire ;

4) Communication et Médias ;

5) Services d’études et planification;

6) Partenariat et encadrement des ONGs nationales et internationales
installées en villes et dans les territoires;

7) Droit International Humanitaire, Actions, Questions et Urgences
Humanitaires ;

8) Responsabilité Sociale des Entreprises ;

9) Centre urbain ou du territoire de documentation en droits de l’Homme et
en droit international humanitaire ;

10) Service social et médical ;

11) Service des ressources humaines; 12. Service logistique et du Patrimoine.

Article 122 :

L’Antenne Urbaine ou Territoriale veille au bon fonctionnement des
services au niveau urbain et territorial.

Article 123 :

Le Chef d’Antenne urbaine ou territoriale de la CNDH travaille sous la
supervision du Bureau de la CNDH. En cas de besoin, il peut être invité à
assister aux séances et réunions du Bureau et de l’Assemblée Plénière sans
voix délibérative.

Article 124 :

Le Bureau de la CNDH peut pour le compte de la ville ou du territoire,
décidé de l’opportunité de recourir aux Experts tant nationaux
qu’internationaux ainsi qu’aux Avocats.

Dans ce cas, il fixe les conditions de leur recrutement.

Leurs honoraires sont à charge du Trésor Public et, le cas échéant, des
Partenaires de la CNDH.

Article 125 :

Les Agents des antennes urbaines ou territoriales de la CNDH relèvent du
personnel administratif et technique du Secrétariat Technique.
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Ils sont recrutés dans leurs villes ou territoires respectifs, nommés et, le
cas échéant, relevés de leurs fonctions par le Président de la CNDH sur
décision du bureau.

Ils travaillent à temps pleins et sous la supervision permanente du Chef
d’Antenne urbaine ou territoriale de la CNDH.

Article 126 :

Les Antennes urbaines ou territoriales de la CNDH sont chargées de la
promotion et de la protection des droits de l’homme. A ce titre, ils sont
chargés de:

1) Suivre la situation des droits de l’homme en villes et aux chefs lieux des
territoires et en faire rapport au Bureau de la CNDH ;

2) Recevoir les plaintes individuelles et collectives ou se saisir d’office des
cas des violations des droits de l’homme et en faire rapport au Bureau de
la CNDH ;

3) Exécuter en villes ou en territoires, sur instructions et directives expresses
du Bureau de la CNDH, certaines tâches relatives aux attributions de la
CNDH telles que déterminées à l’article 6 de la loi organique instituant la
CNDH ;

4) Procéder à des visites périodiques des centres pénitentiaires et de
détention dans les villes ou territoires ;

5) Procéder à toutes sortes d’investigations nécessaires pour documenter les
cas des violations des droits de l’homme et collaborer à toutes fins utiles
avec les Organisations de la Société Civile et les Autorités policières,
militaires, judiciaires, sécuritaires et politico administrative en ville ou
territoire ;

6) Collaborer avec les Bureaux de représentation provinciale ainsi que des
Antennes urbaines ou territoriales de la CNDH ;

7) Réaliser avec accord formel du Bureau toute action jugée utile pour
promouvoir la mission ainsi que les attributions de la CNDH ;

8) Collaborer étroitement avec toutes les institutions urbaines et Services
Publics de l’Etat en villes ou en territoires, dans l’optique de la promotion
et de la protection des droits de l’Homme.

Article 127 :

Chaque Antenne de représentation de la CNDH en Ville ou dans de
chaque Territoire comprend neuf agents comme suit :

a) Un Chef d’Antenne ;
b) Un Chef d’Antenne Adjoint ;
c) Deux Enquêteurs ;
d) Un Assistant Chargé d’Administration et de Finances ;
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e) Un logisticien
f) Un informaticien,
g) Un opérateur de saisie ;
h) Un préposé aux indicateurs d’entrée et de sortie ;
i) Un Attaché de Sécurité ;
j) Un Huissier.
k) Un chauffeur.

Article 128 :

Un règlement administratif de la CNDH détermine l’organisation et le
fonctionnement des Départements du Secrétariat Technique et des services
des bureaux de représentation en province et des antennes en ville et des
chefs-lieux des territoires.

TITRE VI : DE LA PROCEDURE DEVANT LA CNDH

CHAPITRE I : DE LA SAISINE DE LA CNDH

Article 129 :

Toute personne physique, victime des violations des droits de l'homme
peut saisir la CNDH ; de même, un groupe des personnes peut
collectivement saisir la CNDH.

Article 130 :

Les organisations légalement constituées, ayant la défense et la promotion
des droits de l'homme dans leurs missions, peuvent aussi saisir la CNDH
en lieu et place des victimes.

La CNDH peut également se saisir d’office.

L’auto saisine est initiée par tout Commissaire National des Droits de
l’Homme qui en informe le Bureau.

L’initiateur de l’auto saisine soumet sa proposition accompagnée d’un
dossier comportant des éléments d’informations et des preuves pour avoir
la conviction de la CNDH.

Article 131 :

Toute personne physique ou toute organisation ayant saisi la CNDH ne
peut être inquiétée. Les autorités tant civiles que militaires assurent sa
protection.
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Cette protection s’étend aux proches de la victime, aux membres de
l’organisation ainsi qu’aux témoins.

Article 132 :

La CNDH peut, dans l’accomplissement de sa mission, solliciter la
collaboration de toute autorité publique, notamment les forces de l’ordre,
les autorités administratives et judiciaires ou autre personne physique ou
morale.

Les autorités et les personnes saisies à cet effet sont tenues de lui
apporter leur concours.

CHAPITRE II : DE LA CONFIDENTIALITE A LA 
CNDH

Article 133 :

Sous réserve du respect des droits et libertés garanties par la Constitution
de la République Démocratique du Congo, la CNDH a le pouvoir
d'accéder à tout lieu pour vérifier les allégations relatives aux violations des
droits de l'homme.

Article 134 :

L’anonymat est accordé à toute personne qui le requiert pour son
témoignage devant la CNDH. 

Article 135 :

La procédure devant la CNDH est strictement confidentielle jusqu’à la
publication du rapport y relatif.

La violation de la confidentialité est punie des peines prévues pour
violation du secret professionnel.
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CHAPITRE III : DE LA GESTION DES PLAINTES 
A LA CNDH

Article 136 :

La plainte peut être portée pour le compte d’une victime ou d’un groupe
des victimes, par un organisme ayant la personnalité juridique voué à la
défense des droits de la personne ou au bienêtre d’une entité locale
décentralisée.

Article 137 :

La plainte peut être écrite ou verbale.

Lorsqu’elle est verbale, la plainte est actée par un préposé du
Secrétariat Technique ou du bureau de représentation provinciale ou
encore un préposé d’une Antenne urbaine ou d’une Antenne territoriale.

Article 138 :

Toute plainte écrite ou verbale doit être enregistrée et numérotée au
Secrétariat Technique ou au bureau de représentation provinciale ou
encore aux Antennes Urbaines ou Territoriales.

Article 139 :

Toute plainte traitée à la CNDH doit faire l’objet d’une décision motivée
de l’Assemblée Plénière ou du Bureau de la CNDH.

Elle doit être traitée avec diligence.

Article 140 :

La plainte est traitée par la Sous - commission Permanente compétente qui
en fait rapport à l’Assemblée Plénière par le biais du Bureau pour décision.

Article 141 :

Dans le traitement des dossiers, la CNDH peut faire appel à toute personne
physique ou morale, publique ou privée, plaignante ou mise en cause pour
l’entendre sur sa version des faits.
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Il peut recourir également au témoignage de toute personne censée
connaitre des faits.

Article 142 :

Toute personne appelée à se présenter ou à donner son témoignage devant
la CNDH, est tenue de répondre à l’invitation.

En cas de refus, la CNDH, peut recourir à l’autorité judiciaire
compétente qui use de toutes voies de contrainte toute affaire cessante.

Article 143 :

Les informations concernant les autorités publiques sont, avant leur
publication, transmises à celles-ci en vue d’obtenir leurs versions des faits.

Article 144 :

La CNDH, peut également inviter l’autorité publique concernée à se
présenter devant elle.

Si celle-ci ne répond pas dans les quinze jours à dater de l’invitation, la
version de la CNDH, est réputée fondée.

Article 145 :

Toute victime d’une violation des droits de l’homme peut se faire
représenter par ses ayants droit ou par toute personne physique ou morale
habilitée à cet effet par la victime ou ses ayants droit.

Les autorités publiques doivent faciliter la transmission à la CNDH
des communications émanant de toute personne privée de liberté.

La confidentialité de la communication doit être garantie et protégée
par ces autorités publiques.

Article 146 :

Aucune personne physique ou morale ayant saisie la CNDH ne peut être
inquiétée du fait de cette saisine. Les autorités tant civiles que militaires
doivent, le cas échéant, assurer sa protection.
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Article 147 :

La CNDH a, dans l’exercice de sa mission et sous réserve des droits
garantis aux particuliers par la Constitution, le pouvoir d’accéder à tout
lieu en vue de vérifier toute allégation des violations des droits de
l’homme.

A cet effet, la seule présentation de la Carte de Service de la CNDH
suffit à tout Membre, Agent ou Cadre technique de cette Institution pour
accomplir en tout temps ce devoir.

Article 148 :

La CNDH peut également se saisir d’office de toute allégation des
violations des droits de l’homme.

Tout Membre, Cadre, Agent administratif ou Agent technique de la
CNDH peut être récusé par une ou un plaignant dont le dossier est en
traitement par la CNDH s’il se trouve dans l’une des hypothèses suivantes :

a) Lui-même ou son conjoint, a un intérêt personnel quelconque dans
le dossier traité ;

b) Lui-même, son conjoint ou un de ses parents ou alliés en ligne
directe ou collatérale jusqu’au troisième degré, est mis en cause dans
la plainte.

Article 149 :

Tout plaignant ou victime qui veut récuser un Membre, un Cadre ou un
Agent technique de la CNDH doit, dès qu’il a connaissance de la cause de
récusation et au plus tard avant la clôture de l’examen de son dossier, en
faire part par lettre motivée au Président de la CNDH.

Article 150 :

Une Sous-Commission ad hoc sera mise en place par le Bureau de la
CNDH, qui sera chargée d’entendre sur procès-verbal le membre, le Cadre
ou l’Agent technique de la CNDH récusé, et de statuer toutes affaires
cessantes sur le bien fondé de cette récusation.

La procédure de récusation est suspensive de l’examen de la plainte.
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Article 151 :

Tout Membre, Cadre ou Agent de la CNDH, se trouvant dans l’une des
hypothèses de la récusation prévues ci-haut dans le présent Règlement
Intérieur, est tenu de se déporter volontairement sous peine des poursuites
disciplinaires.

Article 152 :

Tout Membre, Cadre ou Agent de la CNDH qui désire se déporter, en
informe le Président qui est appelé à prendre des mesures conséquentes
quant à son remplacement éventuel dans l’examen du dossier concerné.

Article 153 :

Toute plainte introduite à la CNDH aboutit à :

1) Un classement sans suite en cas d’absence des preuves de violations des
droits de l’homme ;

2) La dénonciation de la violation et, au besoin, la saisine des Instances
compétentes. A cet égard, la CNDH peut soit :
a) Dénoncer directement le ou les auteurs des violations auprès des

instances judiciaires ;
b) S’adresser par voie d’avis et recommandations aux chefs

hiérarchiques des auteurs desdites violations en vue de leurs
poursuites disciplinaires et/ou judiciaires ;

c) Ester en justice pour le compte des victimes.

4) L’orientation des victimes vers les juridictions compétentes et l’assistance
judiciaire en cas de nécessité ;

5) Un arrangement à l’amiable ;

6) Des avis et des recommandations au Gouvernement en cas des violations
des droits de l’homme afin de mettre fin à cet état des choses et améliorer
la situation des droits de l’homme dans le pays ;

7) Au transfert du cas à une autre institution compétente ;

8) Une information à l’auteur de la requête sur ses droits, notamment les
voies de recours, tout en lui en facilitant l’accès.

Article 154 :

Les modalités d’introduction des requêtes pour violation des droits de
l’homme sont régies par un manuel de procédures des plaintes portant les
modalités d’application.
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Article 155 :

La CNDH se réserve le droit de faire une large diffusion d’une violation
avérée des droits de l’homme avec ou sans délai de grâce.

TITRE VII : DES IMMUNITES, DES PRIVILEGES, DES 
DROITS ET DEVOIRS DES MEMBRES DE LA CNDH 

CHAPITRE I : DES IMMUNITES ET DES 
PRIVILEGES DES MEMBRES

Article 156 :

Les membres de la CNDH ne peuvent être recherchés, poursuivis, arrêtés,
détenus ou jugés en raison de leurs opinions aussi bien durant l’exercice de
leur mandat qu’après, pour les opinions émises dans l’exercice de leurs
fonctions.

Ils sont justiciables de la Cour de Cassation.

Article 157 :

Les membres de la CNDH, dans l’exercice de leur mandat, ne peuvent être
poursuivis ni arrêtés en matière pénale qu’avec l’autorisation du Bureau de
la CNDH, sauf en cas de flagrant délit.

Article 158 :

En tout état de cause, les Membres de la CNDH, ne peuvent être
poursuivis avant la levée de l’immunité judiciaire dont ils jouissent.

Article 159 :

Toute instance judiciaire saisie d’une plainte à l’endroit d’un Membre de
la CNDH, est tenue d’en informer le Bureau de la CNDH et de solliciter
de ce dernier la levée de l’immunité judiciaire dont jouit le concerné.

Article 160 :

Il est constitué une Sous-commission ad hoc désignée par le Bureau de la
CNDH pour l’examen de toute demande de levée d’immunité judiciaire à
l’encontre d’un membre de la CNDH.
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La Sous-Commission ad hoc entend le Membre ou l’agent concerné
qui peut se faire assister par un Conseil et/ou deux de ses Collègues.

Les conclusions de la Sous-Commission ad hoc font l’objet d’un
rapport écrit soumis au Bureau de la CNDH qui délibère à huis clos pour
toutes fins utiles.

CHAPITRE II : DES DROITS ET DEVOIRS DES 
MEMBRES, CADRES ET AGENTS DE LA CNDH

Article 161 :

Les Membres, les Cadres et Agents de la CNDH jouissent de la liberté de
mouvement et de la sécurité sur toute l’étendue de la République.

Article 162 :

Les membres de la CNDH ont droit à une indemnité mensuelle qui leur
assure l’indépendance et une sortie honorable au terme de leur mandat.

L’indemnité des Membres de la CNDH est conforme aux émoluments
alloués aux autres membres des Institutions Citoyennes d’appui à la
Démocratie en République Démocratique du Congo.

Il leur est alloué une indemnité d’installation après leur prestation de
serment devant la cour constitutionnelle.

Dans l’exercice de leurs fonctions, tous les Membres de la CNDH ont
droit au transport ou à une indemnité kilométrique équivalente.

Article 163 :

Les Membres de la CNDH jouissent des avantages dus à leur rang.

Les avantages sociaux accordés aux Membres de la CNDH sont
notamment :

 Prime de fonction spéciale ;

a) Frais ou moyens de transport ;
b) Les soins de santé pour les Membres et leurs familles;
c) L’indemnité de logement ;
d) L’indemnité de consolation ;
e) La collation ;
f) Les allocations familiales ;
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g) Les frais funéraires.

Article 164 :

Les soins de santé et les frais funéraires sont accordés pour le conjoint et
les enfants à charge.

En cas de décès, sauf avis contraire de sa famille, le corps d’un Membre
de la CNDH est transféré dans sa Province d’origine.

Le conjoint et les orphelins bénéficient d’une rente de survie
équivalente à six mois de l’indemnité mensuelle et aux deux tiers de cette
indemnité jusqu’à la fin du mandat du défunt.

A la fin du mandat, il est alloué aux Membres de la CNDH une
indemnité de sortie correspondant à six mois de leur dernier traitement
mensuel.

Les Membres de la CNDH ont droit à une carte de légitimation, un
insigne à la boutonnière, un fanion et un Passeport diplomatique. Pour ce
dernier, il en est de même pour leurs conjoints et leurs enfants à charge.

Article 165 :

Lorsque les Membres de la CNDH sont appelés à participer aux réunions
de l’Assemblée Plénière en dehors de la ville de Kinshasa, les titres de
voyage aller – retour et les frais de séjour sont à charge du Trésor Public et,
le cas échéant, à charge des Partenaires de la CNDH.

Article 166 :

Les Membres de la CNDH bénéficient, en raison de la spécificité et de la
délicatesse de leurs missions, d’une protection spéciale des forces de
maintien de l’ordre public.

Article 167 :

Les Membres de la CNDH ont droit à une prime de risque. Cette prime est
fixée par une Commission paritaire CNDH – Gouvernement.

Article 168 :

Les titres de voyage et les frais relatifs aux missions des Membres, Cadres,
Agents et Experts de la CNDH à l’intérieur et à l’extérieur du pays, sont à
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charge du Trésor Public et, le cas échéant, à charge des Partenaires de la
CNDH.

Article 169 :

Les Membres de la CNDH et ceux du Cabinet ainsi que les Cadres et
agents techniques du Secrétariat Technique ont droit à un jeton de
présence pour les travaux en Sous-commissions spéciales ad hoc dont la
hauteur est fixée par le Bureau.

Article 170 :

Sans préjudice d’autres obligations que lui incombe la Constitution, la Loi
et le présent Règlement Intérieur, les membres de la CNDH sont tenus de
participer activement aux séances de l’Assemblée plénière, aux réunions
du Bureau et des Sous-commissions.

Ils ont l’obligation de sauvegarder en tout temps l’honneur et la dignité
de leurs fonctions ainsi que l’image de marque de la CNDH.

Ils sont tenus au respect des lois de la République et à l’observance du
Code de bonne conduite de l’agent public de l’Etat

Les membres de la CNDH se doivent respect mutuel, courtoisie et
solidarité.

TITRE VIII : DES INCOMPATIBILITES ET DU REGIME 
DISCIPLINAIRE

CHAPITRE I : DES INCOMPATIBILITES

Article 171 :

La qualité de Membre de la CNDH est incompatible avec les fonctions de :

1) Membre du Gouvernement ;

2) Membres d’autres institutions de la République et de celles d’appui à la
démocratie ; 

3) Membre des forces armées, de la Police Nationale et des services de
sécurité ;

4) Magistrat ;

5) Agent de carrière des Services Publics de l’Etat ;

6) Cadre de la Territoriale ;
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7) Mandataire public ;

8) Membre des cabinets des institutions politiques et des autres institutions
d’appui à la démocratie ;

9) Employé dans une entreprise publique.

La qualité de membre de la CNDH est également incompatible avec
l’exercice des fonctions rémunérées conférées par un Etat étranger ou un
organisme International.

CHAPITRE II : DU REGIME DISCIPLINAIRE

Article 172 :

Tout Membre de la CNDH qui commet un manquement, soit en violant
les dispositions de la Loi Organique N°13/011 du 21 mars 2013 ou le
présent Règlement Intérieur, soit en ayant une attitude qui entame la
réputation ou entrave le bon fonctionnement de la CNDH fait l’objet d’une
procédure disciplinaire devant le Bureau, siégeant en tant qu’organe
disciplinaire.

Cette procédure commence par un procès-verbal de constat de faute en
vue de l’ouverture de l’action disciplinaire.

Article 173 :

Le Membre de la CNDH faisant l’objet d’une action disciplinaire est invité
à fournir soit par écrit, soit oralement, ses justifications ou moyens de
défense.

Dans le premier cas, une lettre recommandée et/ou lettre missive avec
accusé de réception doit lui être adressée et sa réponse doit parvenir au
Bureau de la CNDH endéans sept jours à dater de la réception.

Dans le second cas, un procès-verbal d’audition doit être établi et signé
par le membre du Bureau verbalisant, le Membre de la CNDH faisant
l’objet de l’action et les autres Membres du Bureau de la CNDH présents
à la séance.

Le membre concerné peut se faire assister par un Conseil.

Si les justifications fournies ne sont pas convaincantes, le Membre
fautif est traduit devant le Conseil de discipline qui statue sur les faits lui
reprochés en premier et dernier ressort.
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Le Conseil de discipline comprend un Président et deux membres,
désignés sur décision du Bureau.

Article 174 :

Sans préjudice des autres dispositions de la Loi Organique N°13/011 du
21 mars 2013 et du présent Règlement Intérieur, les sanctions disciplinaires
applicables aux Membres de la CNDH sont :

a) Le blâme ;
b) La suspension.

Article 175 :

Le blâme constitue une reproche ou une réprimande écrite adressée à un
Membre de la CNDH pour tout manquement commis.

Ce manquement peut être :

La défaillance de présenter un rapport sans motif valable ;

a) Les propos et comportements outrageants ;
b) Les menaces ou voies de fait à l’égard d’un Collègue ou sur tout

agent ou cadre de la CNDH;
c) Le refus de se déporter dans l’une des hypothèses telles que, prévues

dans le présent Règlement Intérieur ;
d) La destruction volontaire des données, documents ou la rétention

volontaire d’informations ;
e) L’utilisation abusive du personnel, du matériel ou de tout autre bien

de la CNDH ;
f) La négligence dans l’exercice de ses fonctions ;
g) La divulgation de l’information couverte par le sceau de la

confidentialité ;
h) Les absences sans justifications aux séances de l’Assemblée Plénière,

aux réunions du Bureau ou des Sous-Commissions Permanentes ou
au lieu de travail ;

i) Les manifestations bruyantes entravant la bonne marche des séances
ou des réunions ou contraire aux bonnes mœurs.

Article 176 :

La suspension consiste en l’interdiction pour une durée déterminée faite à
un Membre de la CNDH de prendre part aux réunions et autres activités,
à la suite d’un manquement grave ou de la répétition, au cours d’une même
session, d’un manquement ayant fait l’objet d’un blâme.

Le membre suspendu ne peut se prévaloir de la qualité de Membre de
la CNDH au cours de cette période. La mesure de suspension ne peut
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dépasser deux mois. Elle entraine la retenue à la source d’un tiers des
émoluments.

Article 177 :

A l’issue de la procédure disciplinaire, la lettre de blâme ou de suspension
est adressée par le Président de la CNDH au membre sanctionné.

Article 178 :

Lorsqu’un Membre s’estime lésé par la décision prise à son endroit, il peut
introduire, endéans huit jours à dater de sa notification, un recours
gracieux par écrit auprès du Bureau.

Le Bureau est tenu d’examiner, dans les dix jours à dater de la
réception, le recours introduit par le membre sanctionné et de lui réserver
une suite sous peine de rendre nulle sa première décision.

 Les décisions rendues par le Bureau sont susceptibles d’appel. L’appel
est porté, par lettre missive avec accusé de réception, devant l’Assemblée
Plénière à travers le Bureau de la CNDH dans un délai de 30 jours à dater
de la notification de la décision attaquée.

L’appel n’est pas suspensif de la sanction.

L’Assemblée Plénière examine l’appel à sa plus prochaine session.

Si l’appel interjeté est fondé et sanctionné par la mesure de levée de la
décision, la victime est réhabilitée dans ses droits

Article 179 :

Tout autre manquement non prévu par le présent Règlement Intérieur et
dont un Membre de la CNDH se serait rendu coupable, est apprécié par le
Bureau et porté à la connaissance de l’Assemblée Plénière pour sanction.

TITRE IX : DES RAPPORTS ENTRE LA CNDH ET LES 
AUTRES INSTITUTIONS

Article 180 :

La CNDH jouit de l’indépendance d’action par rapport aux Institutions
classiques de l’Etat et aux autres Institutions d’Appui à la Démocratie.
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Elle entretient des rapports de collaboration avec l’ensemble de ces
Institutions, auprès desquelles elle formule et soumet des avis et
recommandations sur toutes les questions relatives aux droits de l’homme,
au droit international humanitaire et à l’action humanitaire.

Article 181 :

La CNDH peut, dans l’accomplissement harmonieux de sa mission,
solliciter la collaboration de toute autorité publique, notamment les forces
de l’ordre, les autorités politicoadministratives et judiciaires ainsi que toute
personne physique ou morale.

Les autorités et personnes requises à cet effet sont tenues d’apporter
leur concours à la CNDH toutes affaires cessantes, sous peine de tomber
sous le coup des dispositions pertinentes du Code Pénal Livre II pour
abstention coupable.

Les Autorités judiciaires saisies statuent sur le cas toutes affaires
cessantes.

Article 182 :

La CNDH publie le rapport annuel sur ses activités et le transmet au
Président de la République, à l’Assemblée Nationale, au Sénat, au
Gouvernement, à la Cour Constitutionnelle, à la Cour de Cassation, au
Conseil d'Etat, à la Haute Cour Militaire et aux Parquets près ces
juridictions. 

Ce rapport fait l'objet d'un débat à l'Assemblée Nationale.

Elle publie et leur adresse, en outre, des rapports semestriels sur la
situation générale des droits de l'homme en République Démocratique du
Congo et des rapports ponctuels chaque fois que la situation l'exige.

Ces rapports sont publiés dans un site Internet.

Article 183 :

Eu égard à sa mission de promotion et de protection des droits de
l’homme, la CNDH entretient avec les Cours et Tribunaux des relations
particulières.

A cet effet, la CNDH peut orienter les victimes à ester en justice sur
toutes les violations avérées des droits de l’homme, les orienter vers les
juridictions compétentes et leur apporter l’assistance judiciaire nécessaire.
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TITRE X : DES DISPOSITIONS FINALES

Article 184 :

Dans le cadre de ses activités, la CNDH peut publier des revues ou des
bulletins.

Les médias d’Etat servent de support à la CNDH pour ses activités
d’information, d’éducation et de communication.

Article 185 :

Le présent Règlement Intérieur peut être modifié à l’initiative du Bureau
de la CNDH ou à la demande de 2/3 des membres de l’Assemblée Plénière
de la CNDH.

La décision d’amender l’une ou plusieurs dispositions du présent
Règlement Intérieur est prise conformément à la majorité de 2/3 des
membres de l’Assemblée Plénière de la CNDH.

Article 186 :

Le mandat des Membres de la CNDH expire avec la prestation de serment
devant la Cour Constitutionnelle de nouveaux Membres de la CNDH.

Article 187 :

Toute question relevant de la compétence de la CNDH, mais non prévue
dans le Présent Règlement intérieur, fera l’objet pour compétence d’une
décision de l’Assemblée Plénière de la CNDH.

Article 188 :

Le présent Règlement Intérieur adopté par l’Assemblée Plénière de la
CNDH est mise en application après Avis Conforme de la Cour
Constitutionnelle.

Fait à Kinshasa, le 24 Avril 2015

POUR L’ASSEMBLEE PLENIERE DE LA CNDH LE BUREAU
PROVISOIRE :

1) Sé/Me Belinda LUNTADILA NZUZI Co Rapporteur

2) Sé/Astrid BILONDA MAKENGA Co Rapporteur
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3) Sé/Prof. KENGE NGOMBA TSHILOMBAYI Marie-Thérèse
Présidente du Bureau Provisoire

LES MEMBRES :

4) Sé/Monsieur Fernandez MURHOLA

5) Sé/Dr. Chantal NEMBUNZU

6) Sé/Monsieur Ghislain EMBUSA ENDOLE

7) Sé/Monsieur AMURI LUMUMBA WA MAYEMBE

8) Sé/Me MWAMBA MUSHIKONKE Mwamus

9) Sé Dr Olivier WALA-WALA NGALA



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
    /ACaslonPro-Bold
    /ACaslonPro-BoldItalic
    /ACaslonPro-Italic
    /ACaslonPro-Regular
    /ACaslonPro-Semibold
    /ACaslonPro-SemiboldItalic
    /AdLibBT-Regular
    /AdobeArabic-Bold
    /AdobeArabic-BoldItalic
    /AdobeArabic-Italic
    /AdobeArabic-Regular
    /AdobeDevanagari-Bold
    /AdobeDevanagari-BoldItalic
    /AdobeDevanagari-Italic
    /AdobeDevanagari-Regular
    /AdobeFangsongStd-Regular
    /AdobeFanHeitiStd-Bold
    /AdobeGothicStd-Bold
    /AdobeGurmukhi-Bold
    /AdobeGurmukhi-Regular
    /AdobeHebrew-Bold
    /AdobeHebrew-BoldItalic
    /AdobeHebrew-Italic
    /AdobeHebrew-Regular
    /AdobeHeitiStd-Regular
    /AdobeKaitiStd-Regular
    /AdobeMingStd-Light
    /AdobeMyungjoStd-Medium
    /AdobeNaskh-Medium
    /AdobePiStd
    /AdobeSongStd-Light
    /AdobeThai-Bold
    /AdobeThai-BoldItalic
    /AdobeThai-Italic
    /AdobeThai-Regular
    /AerospaceBT-Regular
    /AGaramondPro-Bold
    /AGaramondPro-BoldItalic
    /AGaramondPro-Italic
    /AGaramondPro-Regular
    /AGaramondPro-Semibold
    /AGaramondPro-SemiboldItalic
    /AgencyFB-Bold
    /AgencyFB-Reg
    /Aharoni-Bold
    /Aierbazzi
    /AJensonPro-Bold
    /AJensonPro-BoldIt
    /AJensonPro-It
    /AJensonPro-Lt
    /AJensonPro-LtIt
    /AJensonPro-Regular
    /AJensonPro-Semibold
    /AJensonPro-SemiboldIt
    /Albertus-Bold
    /Albertus-ExtraBold
    /Albertus-Medium
    /AlbertusMedium-Italic
    /Aldine401BT-BoldItalicA
    /Algerian
    /AmbrosiaDemo
    /Andalus
    /Angel
    /AngsanaNew
    /AngsanaNew-Bold
    /AngsanaNew-BoldItalic
    /AngsanaNew-Italic
    /AngsanaUPC
    /AngsanaUPC-Bold
    /AngsanaUPC-BoldItalic
    /AngsanaUPC-Italic
    /Antigoni
    /AntiqueOlive
    /AntiqueOlive-Bold
    /AntiqueOliveCompact-Regular
    /AntiqueOlive-Italic
    /Aparajita
    /Aparajita-Bold
    /Aparajita-BoldItalic
    /Aparajita-Italic
    /ArabicTypesetting
    /Arial-Black
    /Arial-BoldItalicMT
    /Arial-BoldMT
    /Arial-ItalicMT
    /ArialMT
    /ArialNarrow
    /ArialNarrow-Bold
    /ArialNarrow-BoldItalic
    /ArialNarrow-Italic
    /ArialRoundedMTBold
    /ArialUnicodeMS
    /AriostoRegular
    /ArnoldBoeD
    /ArnoPro-Bold
    /ArnoPro-BoldCaption
    /ArnoPro-BoldDisplay
    /ArnoPro-BoldItalic
    /ArnoPro-BoldItalicCaption
    /ArnoPro-BoldItalicDisplay
    /ArnoPro-BoldItalicSmText
    /ArnoPro-BoldItalicSubhead
    /ArnoPro-BoldSmText
    /ArnoPro-BoldSubhead
    /ArnoPro-Caption
    /ArnoPro-Display
    /ArnoPro-Italic
    /ArnoPro-ItalicCaption
    /ArnoPro-ItalicDisplay
    /ArnoPro-ItalicSmText
    /ArnoPro-ItalicSubhead
    /ArnoPro-LightDisplay
    /ArnoPro-LightItalicDisplay
    /ArnoPro-Regular
    /ArnoPro-Smbd
    /ArnoPro-SmbdCaption
    /ArnoPro-SmbdDisplay
    /ArnoPro-SmbdItalic
    /ArnoPro-SmbdItalicCaption
    /ArnoPro-SmbdItalicDisplay
    /ArnoPro-SmbdItalicSmText
    /ArnoPro-SmbdItalicSubhead
    /ArnoPro-SmbdSmText
    /ArnoPro-SmbdSubhead
    /ArnoPro-SmText
    /ArnoPro-Subhead
    /Asenine
    /AsenineSuperThin
    /AsenineThin
    /AsenineWide
    /Aubrey
    /AvantGarde-Book
    /AvantGarde-BookOblique
    /AvantGarde-Demi
    /AvantGarde-DemiOblique
    /Avenir95-Black
    /BambiBold
    /BaskOldFace
    /BastardusSans
    /Batang
    /BatangChe
    /Battlestar
    /Bauhaus93
    /BellGothicStd-Black
    /BellGothicStd-Bold
    /BellMT
    /BellMTBold
    /BellMTItalic
    /BerkeleyStd-Black
    /BerkeleyStd-BlackItalic
    /BerkeleyStd-Bold
    /BerkeleyStd-BoldItalic
    /BerkeleyStd-Book
    /BerkeleyStd-BookItalic
    /BerkeleyStd-Italic
    /BerkeleyStd-Medium
    /BerlinSansFB-Bold
    /BerlinSansFBDemi-Bold
    /BerlinSansFB-Reg
    /BernardMT-Condensed
    /BernhardModernStd-Bold
    /BernhardModernStd-BoldIt
    /BernhardModernStd-Italic
    /BernhardModernStd-Roman
    /BickhamScriptPro-Bold
    /BickhamScriptPro-Regular
    /BickhamScriptPro-Semibold
    /BigTop
    /BirchStd
    /BirdsofaFeather
    /BizarroPlain
    /BlackadderITC-Regular
    /BlackoakStd
    /BlockUp
    /BlueHighway
    /BlueHighwayCondensed
    /BlueHighwayDType
    /BodoniBT-Bold
    /BodoniBT-BoldCondensed
    /BodoniBT-BoldItalic
    /BodoniBT-Book
    /BodoniBT-BookItalic
    /BodoniBT-Italic
    /BodoniBT-Roman
    /BodoniHand
    /BodoniMT
    /BodoniMTBlack
    /BodoniMTBlack-Italic
    /BodoniMT-Bold
    /BodoniMT-BoldItalic
    /BodoniMTCondensed
    /BodoniMTCondensed-Bold
    /BodoniMTCondensed-BoldItalic
    /BodoniMTCondensed-Italic
    /BodoniMT-Italic
    /BodoniMTPosterCompressed
    /BookAntiqua
    /BookAntiqua-Bold
    /BookAntiqua-BoldItalic
    /BookAntiqua-Italic
    /Bookman-Demi
    /Bookman-DemiItalic
    /Bookman-Light
    /Bookman-LightItalic
    /BookmanOldStyle
    /BookmanOldStyle-Bold
    /BookmanOldStyle-BoldItalic
    /BookmanOldStyle-Italic
    /BookshelfSymbolSeven
    /BradleyHandITC
    /Brassfield
    /Brianne'shand
    /BritannicBold
    /Broadway
    /BrowalliaNew
    /BrowalliaNew-Bold
    /BrowalliaNew-BoldItalic
    /BrowalliaNew-Italic
    /BrowalliaUPC
    /BrowalliaUPC-Bold
    /BrowalliaUPC-BoldItalic
    /BrowalliaUPC-Italic
    /BrushScriptMT
    /BrushScriptStd
    /BulletBallsAOE
    /Bunker
    /Burgoyne_Initials
    /CaflischScriptPro-Regular
    /Calibri
    /Calibri-Bold
    /Calibri-BoldItalic
    /Calibri-Italic
    /Calibri-Light
    /Calibri-LightItalic
    /CalifornianFB-Bold
    /CalifornianFB-Italic
    /CalifornianFB-Reg
    /CalisMTBol
    /CalistoMT
    /CalistoMT-BoldItalic
    /CalistoMT-Italic
    /Cambria
    /Cambria-Bold
    /Cambria-BoldItalic
    /Cambria-Italic
    /CambriaMath
    /Candara
    /Candara-Bold
    /Candara-BoldItalic
    /Candara-Italic
    /Captureit
    /CarolusItalic
    /CarolusRomanFont
    /CarrArrowsfilled
    /Castellar
    /CastIron
    /Cellpic
    /Centaur
    /Century
    /Century725BT-RomanCondensed
    /Century751BT-BoldB
    /Century751BT-BoldItalicB
    /Century751BT-ItalicB
    /Century751BT-No2ItalicB
    /Century751BT-RomanB
    /Century751BT-RomanNo2B
    /Century751BT-SemiBold
    /Century751BT-SemiBoldItalicB
    /CenturyGothic
    /CenturyGothic-Bold
    /CenturyGothic-BoldItalic
    /CenturyGothic-Italic
    /CenturyOldStyleStd-Bold
    /CenturyOldStyleStd-Italic
    /CenturyOldStyleStd-Regular
    /CenturySchlbkCyrillicBT-Bold
    /CenturySchlbkCyrillicBT-BoldIt
    /CenturySchlbkCyrillicBT-Italic
    /CenturySchlbkCyrillicBT-Roman
    /CenturySchoolbook
    /CenturySchoolbook-Bold
    /CenturySchoolbook-BoldItalic
    /CenturySchoolbook-Italic
    /Ceriph0553
    /Ceriph0554
    /Ceriph0555
    /Ceriph0556
    /Ceriph0563
    /Ceriph0564
    /Ceriph0755
    /Ceriph0756
    /Ceriph0763
    /Ceriph0764
    /Ceriph0765
    /Ceriph0766
    /CGOmega
    /CGOmega-Bold
    /CGOmega-BoldItalic
    /CGOmega-Italic
    /CGTimes
    /CGTimes-Bold
    /CGTimes-BoldItalic
    /CGTimes-Italic
    /ChannelTuning
    /ChaparralPro-Bold
    /ChaparralPro-BoldIt
    /ChaparralPro-Italic
    /ChaparralPro-Light
    /ChaparralPro-LightIt
    /ChaparralPro-Regular
    /ChaparralPro-Semibold
    /ChaparralPro-SemiboldIt
    /CharlemagneStd-Bold
    /CharlemagneStd-Regular
    /Chiller-Regular
    /Circus
    /Clarendon-Bold
    /Clarendon-Book
    /ClarendonBT-Black
    /ClarendonBT-Bold
    /ClarendonBT-Light
    /ClarendonBT-Roman
    /Clarendon-Condensed-Bold
    /ClarendonExtended-Bold
    /Classic1065
    /Classic1066
    /ColonnaMT
    /ComicSansMS
    /ComicSansMS-Bold
    /CompactaBT-Light
    /Consolas
    /Consolas-Bold
    /Consolas-BoldItalic
    /Consolas-Italic
    /Constantia
    /Constantia-Bold
    /Constantia-BoldItalic
    /Constantia-Italic
    /Coolvetica
    /CooperBlack
    /CooperBlackStd
    /CooperBlackStd-Italic
    /CopperplateGothic-Bold
    /CopperplateGothic-Light
    /Copy0855
    /Copy0856
    /Copy0865
    /Copy0866
    /Copy0955
    /Copy0956
    /Copy0965
    /Copy0966
    /Copy1055
    /Copy1056
    /Copy1065
    /Copy1066
    /Corbel
    /Corbel-Bold
    /Corbel-BoldItalic
    /Corbel-Italic
    /CordiaNew
    /CordiaNew-Bold
    /CordiaNew-BoldItalic
    /CordiaNew-Italic
    /CordiaUPC
    /CordiaUPC-Bold
    /CordiaUPC-BoldItalic
    /CordiaUPC-Italic
    /Coronet
    /Courier
    /Courier-Bold
    /Courier-BoldOblique
    /CourierNewPS-BoldItalicMT
    /CourierNewPS-BoldMT
    /CourierNewPS-ItalicMT
    /CourierNewPSMT
    /Courier-Oblique
    /CourierStd
    /CourierStd-Bold
    /CourierStd-BoldOblique
    /CourierStd-Oblique
    /CurlzMT
    /DaunPenh
    /David
    /David-Bold
    /DeVinneBT-Text
    /DFGothic-EB-WIN-RKSJ-H
    /DFKaiSho-SB-WIN-RKSJ-H
    /DFKaiShu-SB-Estd-BF
    /DFMincho-SU-WIN-RKSJ-H
    /DFMincho-UB-WIN-RKSJ-H
    /DFMincho-W5-WIN-RKSJ-H
    /DFPOP1-W9-WIN-RKSJ-H
    /DilleniaUPC
    /DilleniaUPCBold
    /DilleniaUPCBoldItalic
    /DilleniaUPCItalic
    /DokChampa
    /Dotum
    /DotumChe
    /Ebrima
    /Ebrima-Bold
    /EccentricStd
    /EdwardianScriptITC
    /Elephant-Italic
    /Elephant-Regular
    /EmbassyBT-Regular
    /EngraversGothicBT-Regular
    /EngraversMT
    /EraserDust
    /EraserRegular
    /ErasITC-Bold
    /ErasITC-Demi
    /ErasITC-Light
    /ErasITC-Medium
    /EstrangeloEdessa
    /EucrosiaUPC
    /EucrosiaUPCBold
    /EucrosiaUPCBoldItalic
    /EucrosiaUPCItalic
    /EuphemiaCAS
    /EuroSig
    /Eurostar
    /EurostarBlack
    /EurostarBlackExtended
    /EurostarRegularExtended
    /Exotic350BT-Bold
    /Exotic350BT-DemiBold
    /FangSong
    /FelixTitlingMT
    /FetteEgyptienne
    /FnT_BasicShapes1
    /FootlightMTLight
    /ForteMT
    /Fortyfive
    /Frame5Font
    /FranklinGothic-Book
    /FranklinGothic-BookItalic
    /FranklinGothic-Demi
    /FranklinGothic-DemiCond
    /FranklinGothic-DemiItalic
    /FranklinGothic-Heavy
    /FranklinGothic-HeavyItalic
    /FranklinGothic-Medium
    /FranklinGothic-MediumCond
    /FranklinGothic-MediumItalic
    /FrankRuehl
    /Freehand521BT-RegularC
    /FreesiaUPC
    /FreesiaUPCBold
    /FreesiaUPCBoldItalic
    /FreesiaUPCItalic
    /FreestyleScript-Regular
    /FrenchScriptMT
    /Frutiger65-Bold
    /FrutigerLinotype-Bold
    /FrutigerLinotype-BoldItalic
    /FrutigerLinotype-Italic
    /FrutigerLinotype-Roman
    /FuturaBT-Bold
    /FuturaBT-BoldItalic
    /FuturaBT-Book
    /FuturaBT-BookItalic
    /FuturaBT-ExtraBlackCondItalic
    /FuturaBT-ExtraBlackItalic
    /FuturaBT-Medium
    /FuturaBT-MediumItalic
    /Gabrielle
    /Gabriola
    /Gadugi
    /Gadugi-Bold
    /Garamond
    /Garamond-Antiqua
    /Garamond-Bold
    /Garamond-Halbfett
    /Garamond-Italic
    /Garamond-Kursiv
    /Garamond-KursivHalbfett
    /GaramondPremrPro
    /GaramondPremrPro-It
    /GaramondPremrPro-Smbd
    /GaramondPremrPro-SmbdIt
    /Gautami
    /Gautami-Bold
    /Geometric212BT-BookCondensed
    /Geometric212BT-HeavyCondensed
    /Geometric415BT-BlackA
    /Geometric706BT-BlackCondensedB
    /GeometricSlab703BT-Bold
    /GeometricSlab703BT-BoldCond
    /GeometricSlab703BT-BoldItalic
    /GeometricSlab703BT-Medium
    /GeometricSlab703BT-MediumCond
    /GeometricSlab703BT-MediumItalic
    /Georgia
    /Georgia-Bold
    /Georgia-BoldItalic
    /Georgia-Italic
    /GiddyupStd
    /Gigi-Regular
    /GillSansMT
    /GillSansMT-Bold
    /GillSansMT-BoldItalic
    /GillSansMT-Condensed
    /GillSansMT-ExtraCondensedBold
    /GillSansMT-Italic
    /GillSans-UltraBold
    /GillSans-UltraBoldCondensed
    /Gisha
    /Gisha-Bold
    /GloucesterMT-ExtraCondensed
    /GoudyOldStyleT-Bold
    /GoudyOldStyleT-Italic
    /GoudyOldStyleT-Regular
    /GoudyStout
    /Gulim
    /GulimChe
    /Gungsuh
    /GungsuhChe
    /Haettenschweiler
    /HarlowSolid
    /Harrington
    /Header0865
    /Header0866
    /Header0867
    /Header0868
    /Header1767
    /Header1768
    /Heart-Things
    /Helvetica
    /Helvetica-Bold
    /Helvetica-BoldOblique
    /Helvetica-Narrow
    /Helvetica-Narrow-Bold
    /Helvetica-Narrow-BoldOblique
    /Helvetica-Narrow-Oblique
    /HelveticaNeueCE-Bold
    /HelveticaNeueCE-BoldItalic
    /HelveticaNeueCE-Italic
    /HelveticaNeueCE-Roman
    /HelveticaNeueCE-Thin
    /HelveticaNeueCE-ThinItalic
    /HelveticaNeueLT-Black
    /HelveticaNeueLT-BlackCond
    /HelveticaNeueLT-BlackCondObl
    /HelveticaNeueLT-BlackExt
    /HelveticaNeueLT-BlackExtObl
    /HelveticaNeueLT-BlackItalic
    /HelveticaNeueLT-Bold
    /HelveticaNeueLT-BoldCond
    /HelveticaNeueLT-BoldCondObl
    /HelveticaNeueLT-BoldExt
    /HelveticaNeueLT-BoldExtObl
    /HelveticaNeueLT-BoldItalic
    /HelveticaNeueLT-BoldOutline
    /HelveticaNeueLT-Condensed
    /HelveticaNeueLT-CondensedObl
    /HelveticaNeueLT-ExtBlackCond
    /HelveticaNeueLT-ExtBlackCondObl
    /HelveticaNeueLT-Extended
    /HelveticaNeueLT-ExtendedObl
    /HelveticaNeueLT-Heavy
    /HelveticaNeueLT-HeavyCond
    /HelveticaNeueLT-HeavyCondObl
    /HelveticaNeueLT-HeavyExt
    /HelveticaNeueLT-HeavyExtObl
    /HelveticaNeueLT-HeavyItalic
    /HelveticaNeueLT-Italic
    /HelveticaNeueLT-Light
    /HelveticaNeueLT-LightCond
    /HelveticaNeueLT-LightCondObl
    /HelveticaNeueLT-LightExt
    /HelveticaNeueLT-LightExtObl
    /HelveticaNeueLT-LightItalic
    /HelveticaNeueLT-Medium
    /HelveticaNeueLT-MediumCond
    /HelveticaNeueLT-MediumCondObl
    /HelveticaNeueLT-MediumExt
    /HelveticaNeueLT-MediumExtObl
    /HelveticaNeueLT-MediumItalic
    /HelveticaNeueLT-Roman
    /HelveticaNeueLT-Thin
    /HelveticaNeueLT-ThinCond
    /HelveticaNeueLT-ThinCondObl
    /HelveticaNeueLT-ThinExt
    /HelveticaNeueLT-ThinExtObl
    /HelveticaNeueLT-ThinItalic
    /HelveticaNeueLT-UltraLigCond
    /HelveticaNeueLT-UltraLigCondObl
    /HelveticaNeueLT-UltraLigExt
    /HelveticaNeueLT-UltraLigExtObl
    /HelveticaNeueLT-UltraLight
    /HelveticaNeueLT-UltraLightItal
    /Helvetica-Oblique
    /HendrixDemo
    /HighTowerText-Italic
    /HighTowerText-Reg
    /HoboStd
    /HoltzschueRegular
    /HoneyScript-Light
    /HoneyScript-SemiBold
    /Hooge0455
    /Hooge0456
    /Hooge0465
    /Hooge0466
    /Hooge0553
    /Hooge0554
    /Hooge0555
    /Hooge0556
    /Hooge0557
    /Hooge0558
    /Hooge0563
    /Hooge0564
    /Hooge0565
    /Hooge0566
    /Hooge0655
    /Hooge0656
    /Hooge0665
    /Hooge0666
    /Humanist521BT-Bold
    /Humanist521BT-BoldItalic
    /Humanist521BT-Italic
    /Humanist521BT-Light
    /Humanist521BT-LightItalic
    /Humanist521BT-Roman
    /Humanist777BT-BlackB
    /Humanist777BT-BlackCondensedB
    /Humanist777BT-BoldCondensedB
    /Humanist777BT-LightB
    /Humanist777BT-RomanB
    /Humanist777BT-RomanCondensedB
    /Impact
    /ImprintMT-Shadow
    /InformalRoman-Regular
    /Inoxida
    /Inter
    /IrisUPC
    /IrisUPCBold
    /IrisUPCBoldItalic
    /IrisUPCItalic
    /IskoolaPota
    /IskoolaPota-Bold
    /Iso0865
    /Iso0866
    /Italic0855
    /Italic0856
    /Italic0865
    /Italic0866
    /JasmineUPC
    /JasmineUPCBold
    /JasmineUPCBoldItalic
    /JasmineUPCItalic
    /JFRingmaster
    /Jokerman-Regular
    /JuiceITC-Regular
    /KaiTi
    /Kalinga
    /Kalinga-Bold
    /Kartika
    /Kartika-Bold
    /KaufmannBT-Regular
    /KelvinizedNormal
    /KhmerUI
    /KhmerUI-Bold
    /KlavikaBold-Bold
    /KlavikaBold-BoldItalic
    /KlavikaLight-Italic
    /KlavikaLight-Plain
    /KlavikaMedium-Italic
    /KlavikaMedium-TF
    /KlavikaRegular-TF
    /KodchiangUPC
    /KodchiangUPCBold
    /KodchiangUPCBoldItalic
    /KodchiangUPCItalic
    /Kokila
    /Kokila-Bold
    /Kokila-BoldItalic
    /Kokila-Italic
    /KomikaBubbles
    /KozGoPr6N-Bold
    /KozGoPr6N-ExtraLight
    /KozGoPr6N-Heavy
    /KozGoPr6N-Light
    /KozGoPr6N-Medium
    /KozGoPr6N-Regular
    /KozGoPro-Bold
    /KozGoPro-ExtraLight
    /KozGoPro-Heavy
    /KozGoPro-Light
    /KozGoPro-Medium
    /KozGoPro-Regular
    /KozGoStd-Bold
    /KozGoStd-ExtraLight
    /KozGoStd-Heavy
    /KozGoStd-Light
    /KozGoStd-Medium
    /KozGoStd-Regular
    /KozMinPr6N-Bold
    /KozMinPr6N-ExtraLight
    /KozMinPr6N-Heavy
    /KozMinPr6N-Light
    /KozMinPr6N-Medium
    /KozMinPr6N-Regular
    /KozMinPro-Bold
    /KozMinPro-ExtraLight
    /KozMinPro-Heavy
    /KozMinPro-Light
    /KozMinPro-Medium
    /KozMinPro-Regular
    /KozMinStd-Bold
    /KozMinStd-ExtraLight
    /KozMinStd-Heavy
    /KozMinStd-Light
    /KozMinStd-Medium
    /KozMinStd-Regular
    /KristenITC-Regular
    /Kroeger0455
    /Kroeger0456
    /Kroeger0465
    /Kroeger0466
    /Kroeger0553
    /Kroeger0554
    /Kroeger0555
    /Kroeger0556
    /Kroeger0557
    /Kroeger0558
    /Kroeger0563
    /Kroeger0564
    /Kroeger0565
    /Kroeger0566
    /Kroeger0655
    /Kroeger0656
    /Kroeger0665
    /Kroeger0666
    /Kroeger0755
    /Kroeger0756
    /Kroeger0765
    /Kroeger0766
    /KunstlerScript
    /LadyCopra
    /LadyCopraAlternate
    /LadyCopraNarrow
    /LadyCopraWide
    /LaoUI
    /LaoUI-Bold
    /Latha
    /Latha-Bold
    /LatinWide
    /Law&Order
    /Leelawadee
    /LeelawadeeBold
    /Leelawadee-Bold
    /LemonMilk
    /Lettau0655
    /Lettau0656
    /LetterGothic
    /LetterGothic-Bold
    /LetterGothic-BoldItalic
    /LetterGothic-Italic
    /LetterGothicStd
    /LetterGothicStd-Bold
    /LetterGothicStd-BoldSlanted
    /LetterGothicStd-Slanted
    /LevenimMT
    /LevenimMT-Bold
    /LiberationMono
    /LiberationMono-Bold
    /LiberationMono-BoldItalic
    /LiberationMono-Italic
    /LiberationSans
    /LiberationSans-Bold
    /LiberationSans-BoldItalic
    /LiberationSans-Italic
    /LiberationSerif
    /LiberationSerif-Bold
    /LiberationSerif-BoldItalic
    /LiberationSerif-Italic
    /LilyUPC
    /LilyUPCBold
    /LilyUPCBoldItalic
    /LilyUPCItalic
    /LithosPro-Black
    /LithosPro-Bold
    /LithosPro-ExtraLight
    /LithosPro-Light
    /LithosPro-Regular
    /LondonBetween
    /LondonMM
    /LondonTwo
    /LovedbytheKing
    /LubalinGraphITCbyBT-XtraLightOb
    /LucidaBright
    /LucidaBright-Demi
    /LucidaBright-DemiItalic
    /LucidaBright-Italic
    /LucidaCalligraphy-Italic
    /LucidaConsole
    /LucidaFax
    /LucidaFax-Demi
    /LucidaFax-DemiItalic
    /LucidaFax-Italic
    /LucidaGrande
    /LucidaHandwriting-Italic
    /LucidaSans
    /LucidaSans-Demi
    /LucidaSans-DemiItalic
    /LucidaSans-Italic
    /LucidaSans-Typewriter
    /LucidaSans-TypewriterBold
    /LucidaSans-TypewriterBoldOblique
    /LucidaSans-TypewriterOblique
    /LucidaSansUnicode
    /Magneto-Bold
    /Mahawa
    /MaiandraGD-Regular
    /MalgunGothic
    /MalgunGothicBold
    /MalgunGothicRegular
    /Mangal
    /Mangal-Bold
    /Marigold
    /MarketDeco
    /Marlett
    /MaturaMTScriptCapitals
    /MaudlinSketch
    /MediaGothic
    /Meiryo
    /Meiryo-Bold
    /Meiryo-BoldItalic
    /Meiryo-Italic
    /MeiryoUI
    /MeiryoUI-Bold
    /MeiryoUI-BoldItalic
    /MeiryoUI-Italic
    /Merriweather-Bold
    /Merriweather-BoldItalic
    /Merriweather-Heavy
    /Merriweather-HeavyItalic
    /Merriweather-Italic
    /Merriweather-Light
    /Merriweather-LightItalic
    /MesquiteStd
    /MicrosoftHimalaya
    /MicrosoftJhengHeiBold
    /MicrosoftJhengHeiRegular
    /MicrosoftJhengHeiUIBold
    /MicrosoftJhengHeiUIRegular
    /MicrosoftNewTaiLue
    /MicrosoftNewTaiLue-Bold
    /MicrosoftPhagsPa
    /MicrosoftPhagsPa-Bold
    /MicrosoftSansSerif
    /MicrosoftTaiLe
    /MicrosoftTaiLe-Bold
    /MicrosoftUighur
    /MicrosoftUighur-Bold
    /MicrosoftYaHei
    /MicrosoftYaHei-Bold
    /MicrosoftYaHeiUI
    /MicrosoftYaHeiUI-Bold
    /Microsoft-Yi-Baiti
    /MingLiU
    /MingLiU-ExtB
    /Ming-Lt-HKSCS-ExtB
    /Ming-Lt-HKSCS-UNI-H
    /MinimaSSK
    /MinionPro-Bold
    /MinionPro-BoldCn
    /MinionPro-BoldCnIt
    /MinionPro-BoldIt
    /MinionPro-It
    /MinionPro-Medium
    /MinionPro-MediumIt
    /MinionPro-Regular
    /MinionPro-Semibold
    /MinionPro-SemiboldIt
    /MinionStd-Black
    /Miriam
    /MiriamFixed
    /MisterEarlBT-Regular
    /Mistral
    /MKBritishWriting
    /MoanHand
    /Modern-Regular
    /Molot
    /MongolianBaiti
    /Mono0755
    /Mono0756
    /Mono0765
    /Mono0766
    /Mono0855
    /Mono0856
    /Monoeger0555
    /Monoeger0556
    /Monooge0555
    /Monooge0556
    /MonotypeCorsiva
    /Montserrat-Black
    /Montserrat-BlackItalic
    /Montserrat-Bold
    /Montserrat-BoldItalic
    /Montserrat-ExtraBold
    /Montserrat-ExtraBoldItalic
    /Montserrat-ExtraLight
    /Montserrat-ExtraLightItalic
    /Montserrat-Italic
    /Montserrat-Light
    /Montserrat-LightItalic
    /Montserrat-Medium
    /Montserrat-MediumItalic
    /Montserrat-Regular
    /Montserrat-SemiBold
    /Montserrat-SemiBoldItalic
    /Montserrat-Thin
    /Montserrat-ThinItalic
    /MoolBoran
    /MS-Gothic
    /MS-Mincho
    /MSOutlook
    /MS-PGothic
    /MS-PMincho
    /MSReferenceSansSerif
    /MSReferenceSpecialty
    /MS-UIGothic
    /MutluOrnamental
    /MVBoli
    /MyriadArabic-Bold
    /MyriadArabic-BoldIt
    /MyriadArabic-It
    /MyriadArabic-Regular
    /MyriadHebrew-Bold
    /MyriadHebrew-BoldIt
    /MyriadHebrew-It
    /MyriadHebrew-Regular
    /MyriadPro-Black
    /MyriadPro-BlackCond
    /MyriadPro-BlackCondIt
    /MyriadPro-BlackIt
    /MyriadPro-Bold
    /MyriadPro-BoldCond
    /MyriadPro-BoldCondIt
    /MyriadPro-BoldIt
    /MyriadPro-Cond
    /MyriadPro-CondIt
    /MyriadPro-It
    /MyriadPro-Light
    /MyriadPro-LightCond
    /MyriadPro-LightCondIt
    /MyriadPro-LightIt
    /MyriadPro-Regular
    /MyriadPro-Semibold
    /MyriadPro-SemiboldCond
    /MyriadPro-SemiboldCondIt
    /MyriadPro-SemiboldIt
    /MyriadStd-Sketch
    /MyriadStd-Tilt
    /Narkisim
    /NewCenturySchlbk-Bold
    /NewCenturySchlbk-BoldItalic
    /NewCenturySchlbk-Italic
    /NewCenturySchlbk-Roman
    /News701BT-BoldA
    /News701BT-ItalicA
    /News706BT-BoldC
    /NewsGothicBT-Bold
    /NewsGothicBT-BoldCondensed
    /NewsGothicBT-BoldCondItalic
    /NewsGothicBT-BoldItalic
    /NewsGothicBT-Demi
    /NewsGothicBT-DemiItalic
    /NewsGothicBT-ExtraCondensed
    /NewsGothicBT-Italic
    /NewsGothicBT-ItalicCondensed
    /NewsGothicBT-Light
    /NewsGothicBT-LightItalic
    /NewsGothicBT-Roman
    /NewsGothicBT-RomanCondensed
    /NewsGothicStd
    /NewsGothicStd-Bold
    /NewsGothicStd-BoldOblique
    /NewsGothicStd-Oblique
    /NewspaperPiBT-Regular
    /NiagaraEngraved-Reg
    /NiagaraSolid-Reg
    /NirmalaUI
    /NirmalaUI-Bold
    /NormandeBT-Italic
    /NormandeBT-Roman
    /NSimSun
    /NuevaStd-Bold
    /NuevaStd-BoldCond
    /NuevaStd-BoldCondItalic
    /NuevaStd-BoldItalic
    /NuevaStd-Cond
    /NuevaStd-CondItalic
    /NuevaStd-Italic
    /NuevaStd-Light
    /NuevaStd-LightItalic
    /NuevaStd-Regular
    /NuptialBT-Regular
    /Nyala-Regular
    /Ocean_Iacy
    /OCRAbyBT-Regular
    /OCRAExtended
    /OCRAStd
    /OCRB10PitchBT-Regular
    /oilhand
    /OldDreadfulNo7BT-Regular
    /OldEnglishTextMT
    /Oldnewspaperfont
    /Onyx
    /OnyxBT-Regular
    /OpenSans
    /OpenSans-Bold
    /OpenSans-BoldItalic
    /OpenSans-Extrabold
    /OpenSans-ExtraboldItalic
    /OpenSans-Italic
    /OpenSans-Light
    /OpenSansLight-Italic
    /OpenSans-Semibold
    /OpenSans-SemiboldItalic
    /OrandaBT-Bold
    /OrandaBT-BoldCondensed
    /OrandaBT-BoldItalic
    /OrandaBT-Italic
    /OrandaBT-Roman
    /OrandaBT-RomanCondensed
    /OratorBT-FifteenPitch
    /OratorBT-TenPitch
    /OratorStd
    /OratorStd-Slanted
    /OrbitBbyBT-Regular
    /OriginalGaramondBT-Bold
    /OriginalGaramondBT-BoldItalic
    /OriginalGaramondBT-Italic
    /OriginalGaramondBT-Roman
    /OzHandicraftBT-Roman
    /OzHandicraftCyrillicBT-Roman
    /OzHandicraftGreekBT-Roman
    /PalaceScriptMT
    /Palatino-Bold
    /Palatino-BoldItalic
    /Palatino-Italic
    /PalatinoLinotype-Bold
    /PalatinoLinotype-BoldItalic
    /PalatinoLinotype-Italic
    /PalatinoLinotype-Roman
    /Palatino-Roman
    /Papyrus-Regular
    /Parchment-Regular
    /ParisianBT-Regular
    /ParkAvenueBT-Regular
    /pehuensito
    /Perpetua
    /Perpetua-Bold
    /Perpetua-BoldItalic
    /Perpetua-Italic
    /PerpetuaTitlingMT-Bold
    /PerpetuaTitlingMT-Light
    /petty1.0
    /Pica10PitchBT-Roman
    /PiranesiItalicBT-Regular
    /PlantagenetCherokee
    /Playbill
    /PlaybillBT-Regular
    /PMingLiU
    /PMingLiU-ExtB
    /Pointers
    /Pointy
    /PoorRichard-Regular
    /PoplarStd
    /PosterBodoniBT-Italic
    /PosterBodoniBT-Roman
    /PosterBodoniCyrillicBT-Roman
    /PosterBodoniGreekBT-Roman
    /Prestige12PitchBT-Bold
    /Prestige12PitchBT-BoldItalic
    /Prestige12PitchBT-Italic
    /Prestige12PitchBT-Roman
    /PrestigeEliteStd
    /PrestigeEliteStd-Bd
    /PrestigeEliteStd-BdSlanted
    /PrestigeEliteStd-Slanted
    /PrimaSansBT-Bold
    /PrimaSansBT-BoldOblique
    /PrimaSansBT-Oblique
    /PrimaSansBT-Roman
    /PrimaSansMonoBT-Bold
    /PrimaSansMonoBT-BoldOblique
    /PrimaSansMonoBT-Oblique
    /PrimaSansMonoBT-Roman
    /PrimaSerifBT-Bold
    /PrimaSerifBT-Roman
    /PrintersOrnamentsOne
    /Pristina-Regular
    /PTBarnumBT-Regular
    /Raavi
    /RageItalic
    /RaleighBT-Bold
    /RaleighBT-DemiBold
    /RaleighBT-ExtraBold
    /RaleighBT-Light
    /RaleighBT-Medium
    /RaleighBT-Roman
    /Ravie
    /Revival555BT-BoldA
    /Revival555BT-BoldItalicA
    /Revival555BT-ItalicA
    /Revival555BT-LightA
    /Revival555BT-LightItalicA
    /Revival555BT-RomanA
    /Revival555BT-SemiBoldA
    /Revival555BT-SemiBoldItalicA
    /Revival565BT-Bold
    /Revival565BT-BoldItalic
    /Revival565BT-Italic
    /Revival565BT-Roman
    /ReznorBroken
    /Ribbon131BT-Bold
    /Ribbon131BT-Regular
    /RickGriffinDemo
    /Rockwell
    /Rockwell-Bold
    /Rockwell-BoldItalic
    /Rockwell-Condensed
    /Rockwell-CondensedBold
    /Rockwell-ExtraBold
    /Rockwell-Italic
    /Rod
    /RomanaBT-Bold
    /RomanaBT-Roman
    /RosewoodStd-Fill
    /RosewoodStd-Regular
    /RoundhandBT-Black
    /RoundhandBT-Bold
    /RoundhandBT-Regular
    /RyoDispStd-Bold
    /RyoDispStd-ExtraBold
    /RyoDispStd-Heavy
    /RyoDispStd-Medium
    /RyoDispStd-SemiBold
    /RyoGothicPlusN-Bold
    /RyoGothicPlusN-ExtraLight
    /RyoGothicPlusN-Heavy
    /RyoGothicPlusN-Light
    /RyoGothicPlusN-Medium
    /RyoGothicPlusN-Regular
    /RyoGothicPlusN-UltraHeavy
    /RyoTextPlusN-ExtraLight
    /RyoTextPlusN-Light
    /RyoTextPlusN-Medium
    /RyoTextPlusN-Regular
    /RyoTextStd-ExtraLight
    /RyoTextStd-Light
    /RyoTextStd-Medium
    /RyoTextStd-Regular
    /SakkalMajalla
    /SakkalMajallaBold
    /SchadowBT-Black
    /SchadowBT-BlackCondensed
    /SchadowBT-Bold
    /SchadowBT-Light
    /SchadowBT-LightCursive
    /SchadowBT-Roman
    /SchneidlerBT-Black
    /SchneidlerBT-BlackItalic
    /SchneidlerBT-Bold
    /SchneidlerBT-BoldItalic
    /SchneidlerBT-Italic
    /SchneidlerBT-Light
    /SchneidlerBT-LightItalic
    /SchneidlerBT-Medium
    /SchneidlerBT-MediumItalic
    /SchneidlerBT-Roman
    /Schoenecker1055
    /Schoenecker1056
    /Schoenecker1065
    /Schoenecker1066
    /Schrift
    /Script12PitchBT-Roman
    /Scriptina
    /Scriptina-Alternates
    /ScriptMTBold
    /SeagullBT-Bold
    /SeagullBT-Heavy
    /SeagullBT-Light
    /SeagullBT-Medium
    /SegoePrint
    /SegoePrint-Bold
    /SegoeScript
    /SegoeScript-Bold
    /SegoeUI
    /SegoeUI-Bold
    /SegoeUI-BoldItalic
    /SegoeUIEmoji
    /SegoeUI-Italic
    /SegoeUI-Light
    /SegoeUI-SemiBold
    /SegoeUI-Semilight
    /SegoeUISymbol
    /SemaphoreBT-Regular
    /SerifaBT-Black
    /SerifaBT-Bold
    /SerifaBT-BoldCondensed
    /SerifaBT-Italic
    /SerifaBT-Light
    /SerifaBT-LightItalic
    /SerifaBT-Roman
    /SerifaBT-Thin
    /SerifaBT-ThinItalic
    /SFNewRepublic
    /SFNewRepublic-Bold
    /SFNewRepublic-BoldItalic
    /SFNewRepublic-Italic
    /SFNewRepublicSC
    /SFNewRepublicSC-Italic
    /ShonarBangla
    /ShonarBangla-Bold
    /ShotgunBlanksBT-Regular
    /ShotgunBT-Regular
    /ShowcardGothic-Reg
    /Shruti
    /Shruti-Bold
    /SimHei
    /SimplifiedArabic
    /SimplifiedArabic-Bold
    /SimplifiedArabicFixed
    /SimSun
    /SimSun-ExtB
    /SnapITC-Regular
    /SnowCapBT-Regular
    /SonicBT-ExtraBold
    /SonicCutThruBT-Heavy
    /SourceCodePro-Black
    /SourceCodePro-Bold
    /SourceCodePro-ExtraLight
    /SourceCodePro-Light
    /SourceCodePro-Regular
    /SourceCodePro-Semibold
    /SourceSansPro-Black
    /SourceSansPro-BlackIt
    /SourceSansPro-Bold
    /SourceSansPro-BoldIt
    /SourceSansPro-ExtraLight
    /SourceSansPro-ExtraLightIt
    /SourceSansPro-It
    /SourceSansPro-Light
    /SourceSansPro-LightIt
    /SourceSansPro-Regular
    /SourceSansPro-Semibold
    /SourceSansPro-SemiboldIt
    /SpaceBT-Bold
    /SprocketBT-Regular
    /SprocketDeluxeBT-Regular
    /Square721BoldItalic
    /Square721BT-Bold
    /Square721BT-BoldCondensed
    /Square721BT-BoldExtended
    /Square721BT-Roman
    /Square721BT-RomanCondensed
    /Square721BT-RomanExtended
    /SquareSlabserif711BT-Bold
    /SquareSlabserif711BT-Light
    /SquareSlabserif711BT-Medium
    /Staccato222BT-Regular
    /Staccato555BT-RegularA
    /Standard0751
    /Standard0752
    /Standard0753
    /Standard0754
    /Standard0755
    /Standard0756
    /Standard0757
    /Standard0758
    /Standard0763
    /Standard0764
    /Standard0765
    /Standard0766
    /Standard0955
    /Standard0956
    /Standard0965
    /Standard0966
    /Star-Things
    /Star-Things2
    /Star-Things3
    /Stencil
    /StencilBT-Regular
    /StencilStd
    /Stentiga
    /StoneAgeBT-Regular
    /StoneSansITC-MediumItalic
    /StoneSansITCTTBoldItalic
    /StoneSansOSITCTTBold
    /StoneSansOSITCTTMedium
    /StoneSansOSITCTTMediumIta
    /StoneSansSemITCTTSemi
    /StoneSansStd-Bold
    /StoneSansStd-BoldItalic
    /StoneSansStd-Medium
    /StoneSansStd-MediumItalic
    /StoneSansStd-Semibold
    /StoneSansStd-SemiboldItalic
    /StuyvesantBT-Regular
    /StymieBT-Bold
    /StymieBT-BoldItalic
    /StymieBT-ExtraBold
    /StymieBT-ExtraBoldCondensed
    /StymieBT-Light
    /StymieBT-LightItalic
    /StymieBT-Medium
    /StymieBT-MediumItalic
    /Submerged
    /SubwayTicker
    /Superfly
    /Swiss721BT-Black
    /Swiss721BT-BlackCondensed
    /Swiss721BT-BlackCondensedItalic
    /Swiss721BT-BlackExtended
    /Swiss721BT-BlackItalic
    /Swiss721BT-BlackNo2
    /Swiss721BT-BlackOutline
    /Swiss721BT-BlackRounded
    /Swiss721BT-Bold
    /Swiss721BT-BoldCondensed
    /Swiss721BT-BoldCondensedItalic
    /Swiss721BT-BoldCondensedOutline
    /Swiss721BT-BoldExtended
    /Swiss721BT-BoldItalic
    /Swiss721BT-BoldOutline
    /Swiss721BT-BoldRounded
    /Swiss721BT-Heavy
    /Swiss721BT-HeavyItalic
    /Swiss721BT-Italic
    /Swiss721BT-ItalicCondensed
    /Swiss721BT-Light
    /Swiss721BT-LightCondensed
    /Swiss721BT-LightCondensedItalic
    /Swiss721BT-LightExtended
    /Swiss721BT-LightItalic
    /Swiss721BT-Medium
    /Swiss721BT-MediumItalic
    /Swiss721BT-Roman
    /Swiss721BT-RomanCondensed
    /Swiss721BT-RomanExtended
    /Swiss721BT-Thin
    /Swiss721BT-ThinItalic
    /Swiss721CyrillicBT-Bold
    /Swiss721CyrillicBT-BoldItalic
    /Swiss721CyrillicBT-Italic
    /Swiss721CyrillicBT-Roman
    /Swiss721GreekBT-Black
    /Swiss721GreekBT-BlackInclined
    /Swiss721GreekBT-Bold
    /Swiss721GreekBT-BoldCond
    /Swiss721GreekBT-BoldCondInclind
    /Swiss721GreekBT-BoldInclined
    /Swiss721GreekBT-Condensed
    /Swiss721GreekBT-CondInclined
    /Swiss721GreekBT-Inclined
    /Swiss721GreekBT-Light
    /Swiss721HebrewBT-Bold
    /Swiss721HebrewBT-Roman
    /Swiss911BT-Compressed
    /Swiss911BT-ExtraCompressed
    /Swiss911BT-UltraCompressed
    /Swiss921BT-RegularA
    /Swiss924BT-RegularB
    /Sylfaen
    /Symbol
    /SymbolMonospacedBT-Regular
    /SymbolMT
    /SymbolProportionalBT-Regular
    /Tahoma
    /Tahoma-Bold
    /Talkies
    /TangoBT-Regular
    /TaxTaxation
    /TektonPro-Bold
    /TektonPro-BoldCond
    /TektonPro-BoldExt
    /TektonPro-BoldObl
    /TempusSansITC
    /ThunderbirdBT-Regular
    /Times-Bold
    /Times-BoldItalic
    /Times-Italic
    /TimesNewRomanPS-BoldItalicMT
    /TimesNewRomanPS-BoldMT
    /TimesNewRomanPS-ItalicMT
    /TimesNewRomanPSMT
    /Times-Roman
    /TimesSansSerif
    /TraditionalArabic
    /TraditionalArabic-Bold
    /TrajanPro3-Bold
    /TrajanPro3-Regular
    /TrajanPro-Bold
    /TrajanPro-Regular
    /Transitional511BT-Bold
    /Transitional511BT-BoldItalic
    /Transitional511BT-Italic
    /Transitional511BT-Roman
    /Transitional521BT-BoldA
    /Transitional521BT-CursiveA
    /Transitional521BT-RomanA
    /Transitional551BT-MediumB
    /Transitional551BT-MediumItalicB
    /Travelcons
    /TravelconsOutline
    /TravelingTypewriter
    /Trebuchet-BoldItalic
    /TrebuchetMS
    /TrebuchetMS-Bold
    /TrebuchetMS-Italic
    /TrueLies
    /Tunga
    /Tunga-Bold
    /TwCenMT-Bold
    /TwCenMT-BoldItalic
    /TwCenMT-Condensed
    /TwCenMT-CondensedBold
    /TwCenMT-CondensedExtraBold
    /TwCenMT-Italic
    /TwCenMT-Regular
    /Type0755
    /Type0756
    /TypoUprightBT-Regular
    /UmbraBT-Regular
    /Uni0553
    /Uni0554
    /Uni0563
    /Uni0564
    /UniversalMath1BT-Regular
    /Univers-Bold
    /Univers-BoldItalic
    /Univers-Condensed-Bold
    /Univers-Condensed-BoldItalic
    /Univers-Condensed-Medium
    /Univers-Condensed-MediumItalic
    /Univers-Medium
    /Univers-MediumItalic
    /UrbanBrush
    /UsherwoodBold
    /UsherwoodBoldItalic
    /UsherwoodBook
    /Usherwood-Book
    /UsherwoodBookItalic
    /UsherwoodLT-Bold
    /UsherwoodLT-Book
    /UsherwoodLT-BookItalic
    /Utsaah
    /Utsaah-Bold
    /Utsaah-BoldItalic
    /Utsaah-Italic
    /VAGRoundedBT-Regular
    /Vani
    /Vani-Bold
    /VanillaWhale
    /Venetian301BT-Bold
    /Venetian301BT-BoldItalic
    /Venetian301BT-Demi
    /Venetian301BT-DemiItalic
    /Venetian301BT-Italic
    /Venetian301BT-Roman
    /Verdana
    /Verdana-Bold
    /Verdana-BoldItalic
    /Verdana-Italic
    /Vijaya
    /Vijaya-Bold
    /VinerHandITC
    /VinetaBT-Regular
    /VisitorTT1BRK
    /VisitorTT2BRK
    /Vivaldii
    /VivaStd-Bold
    /VivaStd-Light
    /VivaStd-Regular
    /VladimirScript
    /Vrinda
    /Vrinda-Bold
    /VTKSEstilosa
    /WarnockPro-Bold
    /WarnockPro-BoldCapt
    /WarnockPro-BoldDisp
    /WarnockPro-BoldIt
    /WarnockPro-BoldItCapt
    /WarnockPro-BoldItDisp
    /WarnockPro-BoldItSubh
    /WarnockPro-BoldSubh
    /WarnockPro-Capt
    /WarnockPro-Disp
    /WarnockPro-It
    /WarnockPro-ItCapt
    /WarnockPro-ItDisp
    /WarnockPro-ItSubh
    /WarnockPro-Light
    /WarnockPro-LightCapt
    /WarnockPro-LightDisp
    /WarnockPro-LightIt
    /WarnockPro-LightItCapt
    /WarnockPro-LightItDisp
    /WarnockPro-LightItSubh
    /WarnockPro-LightSubh
    /WarnockPro-Regular
    /WarnockPro-Semibold
    /WarnockPro-SemiboldCapt
    /WarnockPro-SemiboldDisp
    /WarnockPro-SemiboldIt
    /WarnockPro-SemiboldItCapt
    /WarnockPro-SemiboldItDisp
    /WarnockPro-SemiboldItSubh
    /WarnockPro-SemiboldSubh
    /WarnockPro-Subh
    /Webdings
    /WeddingTextBT-Regular
    /WeissBT-Bold
    /WeissBT-ExtraBold
    /WeissBT-Italic
    /WeissBT-Roman
    /WindsorBT-Elongated
    /WindsorBT-Light
    /WindsorBT-LightCondensed
    /WindsorBT-Outline
    /WindsorBT-Roman
    /Wingdings2
    /Wingdings3
    /Wingdings-Regular
    /WoodtypeOrnamentsStd
    /ZapfCalligraphic801BT-Bold
    /ZapfCalligraphic801BT-BoldItal
    /ZapfCalligraphic801BT-Italic
    /ZapfCalligraphic801BT-Roman
    /ZapfChancery-MediumItalic
    /ZapfDingbats
    /ZapfElliptical711BT-Bold
    /ZapfElliptical711BT-BoldItalic
    /ZapfElliptical711BT-Italic
    /ZapfElliptical711BT-Roman
    /ZapfHumanist601BT-Bold
    /ZapfHumanist601BT-BoldItalic
    /ZapfHumanist601BT-Demi
    /ZapfHumanist601BT-DemiItalic
    /ZapfHumanist601BT-Italic
    /ZapfHumanist601BT-Roman
    /ZapfHumanist601BT-Ultra
    /ZapfHumanist601BT-UltraItalic
    /ZapfHumnst601GrkBT-Demi
    /ZapfHumnst601GrkBT-DemiInclind
    /ZapfHumnst601GrkBT-Ultra
    /ZapfHumnst601GrkBT-UltraInclnd
    /ZodiacBT-Regular
    /Zrnic
    /ZurichBT-Black
    /ZurichBT-BlackExtended
    /ZurichBT-BlackItalic
    /ZurichBT-Bold
    /ZurichBT-BoldCondensed
    /ZurichBT-BoldCondensedItalic
    /ZurichBT-BoldExtended
    /ZurichBT-BoldExtraCondensed
    /ZurichBT-BoldItalic
    /ZurichBT-ExtraBlack
    /ZurichBT-ExtraCondensed
    /ZurichBT-Italic
    /ZurichBT-ItalicCondensed
    /ZurichBT-Light
    /ZurichBT-LightCondensed
    /ZurichBT-LightCondensedItalic
    /ZurichBT-LightExtraCondensed
    /ZurichBT-LightItalic
    /ZurichBT-Roman
    /ZurichBT-RomanCondensed
    /ZurichBT-RomanExtended
    /ZurichBT-UltraBlackExtended
    /ZurichCyrillicBT-Bold
    /ZurichCyrillicBT-BoldItalic
    /ZurichCyrillicBT-Italic
    /ZurichCyrillicBT-Roman
    /ZurichGreekBT-Bold
    /ZurichGreekBT-BoldInclined
    /ZurichGreekBT-Inclined
    /ZurichGreekBT-Roman
    /ZurichWin95BT-Black
    /ZWAdobeF
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /PDFX1a:2003
  ]
  /PDFX1aCheck true
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError false
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (None)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <>
    /CHT <>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV <>
    /HUN <>
    /ITA (Utilizzare queste impostazioni per creare documenti Adobe PDF che devono essere conformi o verificati in base a PDF/X-1a:2001, uno standard ISO per lo scambio di contenuto grafico. Per ulteriori informazioni sulla creazione di documenti PDF compatibili con PDF/X-1a, consultare la Guida dell'utente di Acrobat. I documenti PDF creati possono essere aperti con Acrobat e Adobe Reader 4.0 e versioni successive.)
    /JPN <>
    /KOR <>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die moeten worden gecontroleerd of moeten voldoen aan PDF/X-1a:2001, een ISO-standaard voor het uitwisselen van grafische gegevens. Raadpleeg de gebruikershandleiding van Acrobat voor meer informatie over het maken van PDF-documenten die compatibel zijn met PDF/X-1a. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 4.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents that are to be checked or must conform to PDF/X-1a:2001, an ISO standard for graphic content exchange.  For more information on creating PDF/X-1a compliant PDF documents, please refer to the Acrobat User Guide.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 4.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /HighResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [2383.937 3398.740]
>> setpagedevice


